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Mesdames,

Messieurs,

Chers Ytracois,

A l’aube d’une année 2017 qui s’annonce chargée et pleine de rebondissements, il 
m’appartient avec toute l’équipe municipale d’avoir un regard sur les années écoulées 

afin de dresser un bilan de mi-mandat.

Nous devons prévoir et anticiper nos perspectives de développement afin de satisfaire au mieux nos concitoyens 
qui, dans une société qui évolue, sont à même de nous demander ces changements.

Ces aménagements doivent s’inscrire dans un projet global et une vision d’Ytrac à échéance 2025.

Quelques dates importantes qui, comme nous nous y étions engagés, sont venues conclure les projets entrepris.

Juillet 2016 - avril 2017 : rénovation et mise aux normes de l’école du Bex.
Nos deux pôles scolaires sont rénovés et peuvent accueillir dans de bonnes conditions l’ensemble des enfants de 

la commune.

Pour compléter ces ensembles structurels, un équipement numérique sur chaque site confirme les progrès de 
l’éducation et apporte à nos enfants mais aussi à nos enseignants les moyens d’exercer leur profession dans de 
meilleures conditions.

Juillet 2016 - août 2017
La maison de santé progresse bien et chacun peut observer les avancées significatives du chantier.

Si elle fut l’objet de remarques constructives et très satisfaisantes du Ministre BAYLET, elle est surtout appréciée 
de nos professions médicales qui ont hâte d’y exercer !!!

Des services de proximité qui apporteront aux ytracois entre autres un réel confort de fonctionnement.

Mars  2017 - mars 2018
Une micro-crèche d’une capacité de 10 places viendra compléter le service de nos jeunes familles qui attendent 

avec impatience cette structure indispensable.

Le dossier sera déposé en janvier 2017 afin de rechercher au mieux les subventions nécessaires à sa construction.

Fin 2017 - début 2018
Tant attendue, notre salle multigénérationnelle de sports, de santé et de bien-être fera l’objet de toutes nos 

attentions pour répondre aux demandes du monde associatif.
- janvier 2017 : présentation de l’avant projet,
- mars 2017 : amélioration apportée suite aux remarques des associations,
- mai 2017 : confirmation du projet final et constitution du dossier.

2017 s’annonce tout aussi palpitante que 2016 pour Ytrac et nous devrons nous mobiliser pour obtenir les 
subventions nécessaires à la réalisation de ces projets.

Mais, les bâtiments s’ils s’avèrent indispensables, ne suffisent pas au bon fonctionnement d’une commune.

De gros budgets sont alloués aux routes et de réels efforts sont faits pour conserver un réseau routier en bon état 
malgré le kilométrage élevé (108 kms).

Des aménagements conséquents liés à la sécurité seront réalisés en 2017 pour apporter satisfaction et sécurité 
aux usagers ytracois.

Une restructuration des services administratifs pour un meilleur accueil aux ytracois a été mise en place, les 
compétences de chaque agent étant mises en valeur dans chacun des domaines.

Pour ce qui est de l ’avenir, 

il ne s’agit pas de le prévoir mais de le rendre possible
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L’environnement n’est pas oublié, la formation et la recherche de nos agents techniques permettent aujourd’hui 
de bénéficier de leurs compétences pour nos décorations et notre fleurissement.

Malgré cela des incivilités viennent encore perturber notre quotidien et des frais élevés et inutiles sont à déplorer.

S’il fait bon vivre à Ytrac, il serait souhaitable que chacun puisse s’approprier sa commune afin de la défendre, de 
la protéger et de la rendre attractive.

Je formule le vœu que 2017 nous apporte cette notion de propreté, de respect que chacun doit avoir pour son territoire.

Le rôle de votre Maire au sein de la CABA

Un conseil communautaire très actif dans une ambiance constructive qui apporte à notre territoire des éléments 
indispensables à son développement.

Pour Ytrac, une ZAC d’Esban étoffée et attractive qui aujourd’hui trouve toute sa place dans notre bassin.

La 2ème tranche se met en place progressivement.

2017 verra la Sablière et la déviation de la RN 122 prendre forme. Grâce au partenariat fructueux de l’Etat, de la 
Région, du Département et de la CABA, ces aménagements viendront conforter la dynamique du Bassin aurillacois.

Le rôle de votre Maire au sein du Conseil départemental

- Un soutien appuyé au monde associatif du Canton Aurillac 1,
- Une attention particulière pour le réseau routier départemental,
- Aménagement de Foulan entièrement financé par le Conseil départemental,
-  Un aménagement sécurisé de la rue des Frères Pélissier dans le prolongement de l’avenue Antonin Magne (juin 

2017. 2018. 2019) également financé par le Conseil départemental.

Voilà brièvement, Mesdames, Messieurs, nos principaux chantiers engagés ou à venir pour notre mandat.

Je voudrais, accompagné par le Conseil Municipal vous présenter nos vœux pour 2017, de joie, de bonheur mais 
surtout de santé, et vous dire combien nous sommes attachés à notre commune.

Que 2017 fasse que nos projets soient à la mesure de vos espérances.

Bien à vous,
Votre maire,

Roland CORNET
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Lors du bulletin  de juillet, le budget de la commune 
pour l’année 2016 vous a été présenté. Vous pouvez 
prendre connaissance dans le bulletin de fi n d’année 
de l’endettement et des mensualités de remboursement  
de la commune en date de  Novembre 2016 . La seconde 
moitié  du mandat  sera marquée par des investissements 
importants qui ont et vont automatiquement impacter 
ces tableaux (avenue de la république, école du Bex en 
2016, micro crèche et locaux du centre socioculturel 
en 2017). Le fi nancement de la maison médicale fait 
partie du budget annexe ; les subventions obtenues et 
les loyers prévus couvriront intégralement les travaux 
sans faire appel aux deniers des Ytracois. Tous ces 
projets doivent être réalisés de façon programmée et 
échelonnés en tenant compte de notre capacité d’auto 
fi nancement des investissements tout en maîtrisant 
la pression fi scale. Ils sont montés  en espérant un 
maximum de subventions, subventions dont nous 
ignorons en partie le montant lors du montage des 
projets et l’établissement du budget. Les années à venir 
seront aussi consacrées à la préparation et la réalisation  
de la future salle de sport /loisir et bien être. Là aussi, 
la recherche  et l’obtention d’aides extérieures sont 

indispensables  à la réalisation  et le projet sera adapté à 
nos capacités fi nancières car il va impacter les fi nances 
de la commune pour plusieurs années. Cet équipement 
devient cependant indispensable à la vie des habitants 
de la commune, voire des communes environnantes si 
elles le souhaitent,  et  au bon fonctionnement de nos 
associations.

Annuités budget général 
montant des échéances novembre 2016
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L’activité du Centre Communal d’Action Sociale a 
été marquée en 2016 par le déploiement d’actions de 
solidarité en direction des habitants, de lutte contre 
l’isolement et de renforcement du lien social en 
direction des séniors

Aides financières individuelles : Le CCAS doté 
d’un règlement d’aide financière individuelle peut être 
sollicité pour différentes situations de difficulté au 
regard des ressources et de dettes. L’aide financière est 
facultative et subsidiaire et ne peut intervenir que si 
les différents dispositifs légaux et extra légaux ont été 
mobilisés. La demande doit être effectuée à l’appui de 
l’instruction d’un travailleur social.

L’assistante sociale du Conseil Départemental, 
Mme FILIQUIER peut être rencontrée, sur rendez-
vous, lors de sa permanence en Mairie le 1er jeudi 
de chaque mois de 9h30 à 12h.

Contact au 04 71 46 99 63

Permanences de l’adjointe en charge de 
l’action sociale et de la solidarité, Bernadette 
GINEZ, en mairie le samedi matin de 10h à 12h 
sur RDV

Tarification solidaire des transports : Depuis le 
1er janvier 2016 la Communauté d’Agglomération du 
Bassin d’Aurillac applique un nouveau règlement relatif 
à la tarification solidaire des transports. Ce nouveau 
dispositif instaure pour les usagers un droit à réduction 
en fonction de leurs ressources et de la composition de 
leur foyer. Depuis le 1er janvier 2016, le CCAS d’Ytrac 
instruit les dossiers des cartes de bus à tarification 

sociale. Une participation financière du CCAS est 
appliquée aux usagers résidant sur la commune, selon 
les revenus et permet d’acquérir une carte à prix réduit.

Partenariat avec le Centre Socioculturel à la 
Croisée des Autres : Le CCAS a reconduit le versement 
d’une subvention au Centre Socioculturel (2 000 € en 
2016) pour favoriser, par une modulation de la 
participation financière des familles en fonction 
du Quotient familial, l’accès de tous aux activités 
organisées dans trois domaines : les loisirs en famille à 
la journée - l’accès aux pratiques culturelles et sportives  
- l’accès à un spectacle en famille. 

Le CCAS est également partenaire du Centre 
socioculturel dans son action de lutte contre 
l’isolement et le renforcement du lien social en 
faveur des séniors. Un concours financier de 1 250€ 
a été apporté en 2016 pour soutenir la réalisation 
de l’action du groupe de visiteurs bénévoles et 
l’organisation des sorties au marché d’Aurillac, mises en 
place dès l’automne.

 Les visites «  veille-prévention  » assurées par le 
facteur et prises en charge financièrement par le CCAS 
ont été reconduites par renouvellements successifs de 
3 mois de la convention avec La Poste. Un bilan sera 
fait au cours du 1er trimestre 2017 pour en préciser les 
modalités de poursuite. Toute personne intéressée 
pour bénéficier de ce service est invitée à se 
renseigner en mairie et à formuler une demande à 
l’attention de Monsieur le Président du CCAS. 

Noël avec nos ainés : Comme chaque année le 
CCAS a marqué Noël avec les ainés de la commune. 
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Un élan de générosité après un feu dévastateur
Fin 2016 et début 2017, deux familles Ytracoises ont eu à subir les méfaits du feu de leur maison.
Les familles IZOULET d’Espinat et Monsieur et Madame KOCH/GERRIET d’Ytrac et leurs enfants.
Aujourd’hui, ces deux familles s’associent pour remercier les ytracois pour leur solidarité, leur générosité 

spontanée et efficace qui leur ont permis de passer ce cap difficile des deux ou trois premiers jours suivant le 
drame.

La réactivité des ytracois par l’intermédiaire du Centre Socioculturel, des écoles, du CCAS et de la Municipalité 
est à citer en exemple.

Il existe encore de la solidarité dans nos petites communes rurales.
Un grand merci à vous tous pour cet élan du cœur.

Le traditionnel repas de Noël auquel sont conviés 
les ytracoises et ytracois à partir de 70 ans a réuni 150 
personnes le dimanche 11 décembre au restaurant de la 
Gare pour un moment convivial autour d’un repas de 
fête et d’une animation musicale assurée par l’orchestre 
de Claude Méallet. Mr Roland CORNET Maire et ses 
adjoints ont, chacun dans leur domaine, présenté à cette 
occasion, les grands dossiers en cours sur la commune.

Des chèques cadeaux d’une valeur de 25 €, à 
utiliser auprès des commerçants ytracois, ont été remis 
à ceux qui n’ont pu y participer.

Les membres du CCAS et les Elus ont été accueillis 
à l’EHPAD La Forêt pour un apéritif de Noël avec les 
résidents et le personnel. Des chocolats ont été offerts 
à leur attention par le CCAS. Un moment de rencontre 
chaleureux et festif rythmé par les danses de l’association 
ytracoise Dynamic Danse 15.

Adhésion du CCAS à l’Union Nationale et à 
l’Union Départementale des CCAS du Cantal.

Agir pour tout le monde, en particulier
Le CCAS d’Ytrac a adhéré à l’Union Départementale 

créée dans le Cantal en 2016. Cette union départementale 
a pour buts de :
-  regrouper les centres communaux et intercommunaux 

et les personne morales de droit public communales 
et intercommunales exerçant une activité d’action 
sociale régie par le Code de l’Action Sociale et des 

Familles du département, lesquels sont par ailleurs 
membres de l’UNCCAS ;

-  assurer une représentation locale à ses membres et 
de contribuer à celle assurée au niveau national 
par l’UNCCAS. A l’exception de la représentation en 
justice des intérêts des CCAS/CIAS assurée par l’Union 
Nationale, l’Union Départementale défend au plan 
départemental par tous moyens appropriés les droits 
et intérêts de ses membres auprès des pouvoirs publics 
et de tout organisme public ou privé ;

-  promouvoir ses membres ainsi que leur action 
en valorisant leur savoir-faire et en apportant sa 
contribution au débat public sur les politiques sociales. 
En lien avec l’Union Nationale, elle favorise la création 
et le bon fonctionnement des Centres Communaux et 
Intercommunaux d’Action Sociale ;

-  coordonner l’action de ses membres et de la 
soutenir par le développement, la structuration et 
l’animation du réseau local qu’ils constituent et par le 
développement des partenaires de celui-ci. »

L’adhésion à l’Union Nationale des CCAS a 
été un préalable et vaut adhésion à l’Union 
Départementale.

Chaque CCAS adhérent est représenté par un délégué 
titulaire et un délégué suppléant. Pour Ytrac ont été 
désignés : délégué titulaire : Mme Bernadette GINEZ 
et délégué suppléant : Mr Alain VERNET.

Un Bureau provisoire a été constitué à la création de 
l’association :
• Président : Mr PAGIS (CCAS Aurillac)
• Vice-Président : Mr MEDARD (CCAS Saint-Flour)
• Trésorière : Mme ARNAL (CCAS Arpajon Sur Cère)
•  Membre : Mme JAMMET (CCAS Saint Cirgues de Malbert)

       
Bernadette GINEZ 

Adjointe Action Sociale et Solidarité
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Une rentrée ensoleillée

Un soleil d’été était au rendez-vous pour accueillir les enfants dans les deux groupes scolaires de notre Commune.

120 élèves à l’école du Bex (photo ci-dessus), 220 élèves à l’école des Volcans d’Auvergne soit 340 élèves 
Ytracois. Les chiffres confi rment la tendance à la hausse enclenchée ces dernières années.

Evolution du nombre d’élèves du groupe scolaire d’Ytrac
(Ecole du Bex + école des Volcans d’Auvergne)

La Municipalité n’a de cesse d’accompagner cette tendance en modernisant ses établissements : construction 
d’un nouveau bâtiment au Bex, changement du four et de l’armoire réfrigérante à la cuisine du Bex, mise en place 
progressive de l’Ecole Numérique et changement des photocopieurs sur les 2 écoles, réfection des aires de jeux, 
etc…
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UE : Elèves en Unité d’Enseignement pour jeunes autistes à l’Ecole des Volcans d’Auvergne.
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Près de 75 % des élèves restent à la cantine quotidiennement

Il leur est servi des repas équilibrés, confectionnés sur place. La 
Municipalité s’applique à privilégier les circuits courts afi n de faire 
travailler, en priorité, les fournisseurs ou producteurs locaux sans omettre 
les produits issus de l’agriculture biologique chaque fois que cela est 
possible. 

Les menus sont consultables sur le site de la Mairie www.ytrac.fr
La cantine scolaire reste un moment privilégié de plaisir et de 

convivialité notamment lors du repas spécial organisé pour les Fêtes de 
Noël.

Un geste solidaire pour les amis « diff érents »
L’ensemble de l’équipe éducative 

de l’école des Volcans d’Auvergne a 
souhaité sensibiliser davantage petits 
et grands aux réalités de ce trouble du 
développement qu’est l’autisme. Les 
élèves de l’Ecole des Volcans d’Auvergne 
ont travaillé en arts visuels, du 29 
mars au 1er avril 2016, sur le thème 
de la couleur bleue dans le cadre de la 
Semaine Nationale de sensibilisation 
aux troubles autistiques. Des ateliers 

de jeux coopératifs ont été organisés le vendredi matin pour les maternelles avec l’aide de l’Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier degré (USEP).

Cette semaine s’est terminée par un cross de solidarité. Les fonds récoltés ont été reversés à l’Association 
Départementale Autisme 15.
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Repas de Noël à l’Ecole du Bex.
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Restaurant scolaire « Ecole des Volcans d’Auvergne ».
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quelques moments culturels forts…
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« C’est quoi un violon ? »
Le vendredi 18 mars 2016, l’Association pour la Renaissance du Vieux-Palais d’Espalion et la CABA ont proposé 

un concert classique de très grande qualité à l’Eglise d’Ytrac.
Quatre artistes de renommée 

internationale étaient sur scène : Miguel 
Da Silva (alto) et les 3 musiciens 
londoniens du Busch Ensemble 
(piano, violon, violoncelle).

A cette occasion, une après-midi 
pédagogique a été organisée en Mairie à 
l’intention des élèves de nos écoles. 

Les enfants ont pu côtoyer les artistes 
et même essayer les instruments. Ils ont 
écouté attentivement les explications 
détaillées d’un luthier sur les différentes 
étapes de fabrication d’un violon.

Et si on fabriquait les couleurs ?
Début octobre, M. Guy RIEU a 

exposé ses peintures à l’huile sur bois 
dans la salle d’exposition de la Mairie. 
Cet artiste autodidacte, originaire de 
Saint-Cirgues-de-Malbert, a été décoré 
en 2006 «  Chevalier des Arts et des 
Lettres » pour l’ensemble de son travail. 
Il peint sur des supports en bois tout en 
préparant lui-même ses couleurs selon 
la méthode du XVI et XVIIème siècle.

Sa proposition de présenter aux élèves des ateliers de confection de 
peinture fut une aubaine. M. RIEU a fait découvrir aux enfants ébahis cette 
technique artisanale qui lui a été transmise par Claude Yvel, chimiste et grand 
peintre à Roussillon-en-Provence  : broyer des couleurs sur une plaque de 
marbre avec un pilon en utilisant des pigments naturels issus de roches, de 
plantes ou d’animaux.

Chacun sait dorénavant que la peinture ne s’est pas toujours achetée 
sous forme de tubes dans les supermarchés… 

o p
Lorsque des passionnés se proposent de partager leur passion, cela donne 

de belles après-midi culturelles et artistiques avec les enfants des écoles.

Mais, à ces opportunités ponctuelles, il faut rajouter les activités régulières 
proposées tout au long de l’année dans le cadre des ALAE et des TAP. 
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Epicerie VIVAL
 Lundi au samedi :   8h00 - 12h15

 15h30 - 19h15

 Dimanche et férier :  9h00 - 12h12

Tél. 04 71 43 67 22

Et dans ce domaine-là, Christine 
FOUSSAT, Jacky DROUET et leurs 
équipes ne sont jamais à court 
d’idées, voyez plutôt !

Rappelons également notre 
partenariat avec le Centre 
Socioculturel «  A la Croisée des 
Autres » ainsi que les participations 
actives de l’Espinat Ytrac Football 
Jeunes (EYFJ), du Tennis Club 
Ytracois ainsi que d’intervenants 
spécialisés pour la danse, le yoga, 
les langues étrangères, etc…

La Municipalité tient à remercier 
ici l’ensemble des personnels 
municipaux qui travaillent chaque 
jour avec professionnalisme et 
motivation auprès des enfants. 
Sans eux, rien ne serait possible…

Dominique LAVIGNE
Adjointe Education Enfance 

Jeunesse
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Les éléments marquants :
A la Croisée des Aînés… à Ytrac 

Le Centre Socioculturel mettait déjà «  l’inter-
génération  » au cœur de nombreuses de ses actions 
depuis sa création. 2016 a été marquée par le 
développement d’actions à destination des séniors de 
la commune, concrétisant un travail de concertation 
avec la municipalité d’Ytrac et son CCAS. Une nouvelle 
professionnelle, en charge des actions collectives à 
destination des familles, dont les actions séniors, a 
rejoint l’équipe du centre socioculturel au mois de juin. 
Il s’agit de Marion Berthélémy. Elle est l’interlocutrice 
des familles et des séniors, assure une fonction de 
proximité, de personne ressource pour les habitants sur 
les questions liées aux familles et aux séniors. Elle est 
d’une part, à l’écoute des besoins des familles et des 
problématiques liées au vieillissement  : elle informe, 
oriente et peut accompagner les personnes en demande 
vers les professionnels et partenaires médico-sociaux 
correspondants (CCAS, C Départemental, UDAF, CLIC, 
EHPAD, associations d’aide à domicile…). D’autre part, elle 
est chargée de porter et d’animer des actions créatrices 
de lien social, et d’accompagnement de la mobilité pour 
« bien vieillir ». C’est ainsi qu’elle coordonne une équipe 
de 14 bénévoles qui effectuent des visites à domicile. En 
décembre, 33 visites ont déjà eu lieu. 

Ces bénévoles ont bénéficié d’une formation 
dispensée par une habitante ytracoise ayant une bonne 
connaissance de la question grâce à son parcours  
professionnel dans le champ de la gérontologie.

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  

	  

	  

	  

Formation des bénévoles par M. Christine.

Marion met en œuvre les sorties au marché en mini- 
bus, le mercredi et le samedi matin depuis septembre ; 
vous pouvez la contacter pour réserver vos places  ; 
elle viendra vous chercher et vous ramènera à votre 
domicile. Le prix d’une sortie au marché s’échelonne 
entre 0.40 € et 1.60 € en fonction de vos ressources.

Une sortie au musée d’Art d’Aurillac a eu lieu le  
8 décembre pour découvrir l’exposition « délicatesse » 
qui présentait les costumes des dames auvergnates 
d’autrefois : coiffes, robes  ; ce sont 13 personnes qui 
ont participé à cette première sortie « séniors ».

	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  
	  

	  
	  

	  

	  

	  

Sortie au musée (avec Marion, à droite).

Et à Ayrens
Le centre socioculturel s’ouvre aussi aux séniors de 

la commune d’ Ayrens , après un premier partenariat 
enclenché avec la municipalité pour les enfants en 
2015. C’est ainsi qu’ont vu le jour « les après-midi ciné- 
goûter  » à Ayrens. Deux séances ont déjà eu lieu en 
septembre et en décembre  ; 4 sont prévues en 2017.
Ces séances sont aussi ouvertes aux ytracois. Il s’agit 
d’après-midi « cinéma » qui se clôturent par un moment 
convivial autour d’un goûter. Les deux films qui ont été 
diffusés sont « La famille Bélier » suivi d’un échange avec 
Véronique Cantuel, des PEP 15 sur la langue des signes 
et «  Etre ou Avoir » suivi d’un témoignage de Lucette 
Bombal, habitante St Pauloise, ancienne directrice 
d’école et enseignante en classe unique à ses débuts.

Pour les Familles
Outre de nombreuses autres actions à destination des 

familles, deux sorties «  familiales  » en bus ont marqué 
2016 : 53 parents et enfants ont été au PAL en juillet et 43 
ont été à la patinoire de Clermont-Ferrand en décembre, 
pour assister à un spectacle de Disney sur glace.

En 2016, le territoire d’intervention  
du centre socioculturel s’élargit 

Les années 2015 et 2016 ont donc été consacrées à 
la construction de  partenariats nouveaux à la demande 
de 4 nouvelles communes. Tout d’abord Ayrens en avril 
2015, puis Saint-Paul-des-Landes en décembre 2015, 
ainsi que Lacapelle-Viescamp. L’année 2016 a donc vu 
naître en janvier, un ALSH intercommunal Ytrac - Ayrens - 

En 2016, le centre socioculturel « A la Croisée des Autres » 
s’ouvre aux séniors et aux communes voisines
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Saint-Paul-des-Landes - Lacapelle-Viescamp  . En juin 
2016, c’est la commune de Sansac-de-Marmiesse qui 
sollicite le centre socioculturel pour la même demande. 

Un nouvel élan, une nouvelle dynamique de 
territoire sera ainsi mise en œuvre dans une 
perspective de « projet global de territoire » 
intercommunal sur la question de la politique 
enfance et jeunesse.

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  

	  
	  

	  

	  

	  

Semaine cirque en aout sur l’ALSH.

Et pour améliorer la qualité de l’accueil des enfants 
sur l’ALSH du mercredi, le nombre d’enfants étant en 
constante augmentation, la municipalité d’Ytrac met 
en œuvre un service de restauration pour l’ALSH sur les 
mercredis midi pour 2017, qui viendra prendre le relais de 
l’EHPAD « La forêt » qui accueillait les enfants de l’ALSH 
tous les mercredis midi. C’est ici l’occasion de  remercier 
l’EHPAD pour ce partenariat construit depuis 2014.

Le centre socioculturel s’adressera dès janvier 2017 
à un territoire de vie regroupant 5 communes et près 
de 8300 habitants.

Le centre socioculturel est un lieu ressource et 
intergénérationnel pour tous.

Sa mission globale :
z  Accueillir, Informer, orienter et soutenir les 

habitants sur des champs d’actions très étendus : 
l’accès aux loisirs et à la culture pour tous, les 
loisirs et vacances en famille, les liens parents-
enfants, la lutte contre l’isolement des séniors, 
l’accompagnement du « bien vieillir », le logement, 
l’emploi, le handicap, la citoyenneté, la prévention 
des conduites à risques chez les jeunes, la 
citoyenneté, la santé, les difficultés scolaires, 
familiales, …

z  Accompagner les initiatives et  les projets sur le 
territoire : associatifs, inter-associatifs, d’habitants, 
de jeunes…  : ateliers d’échanges de savoirs et 
de pratiques (cuisine, loisirs créatifs, généalogie, 
photo, informatique), séjours de jeunes…

z  Assurer par délégation des municipalités, un 

certain nombre de missions : ALSH, gestion de la 
ludothèque..

Nous sommes entourés de partenaires 
incontournables  : les municipalités, la Caf du cantal, 
la Caisse Nationale d’allocations familiales, la 
fédération nationale des centres sociaux, l’association 
départementale des centres sociaux, le conseil 
départemental, la DDCSPP, la CABA qui soutiennent 
et accompagnent le développement du centre 
socioculturel et que nous remercions. 

S’ajoutent à l’équipe  : Christine FOUSSAT, animatrice 

territoriale, mise à disposition par la mairie d’Ytrac 
pour la direction d’une partie de l’ALSH des vacances et 
des mercredis après-midi  ; en 2017, Stéphane Manau, 
animateur territorial de la mairie de Sansac viendra 
compléter ce temps  ; Marion BERGERON assure en 
vacation le complément de direction de l’ALSH des 
vacances scolaires. Carole LAFON, Agnès LAVIALLE, et 
Emilie HAVAKIS sont les animatrices des mercredis après-
midi. 

BUREAU
Présidente : Valérie BRUNEL
Vice président : Alain COURTINE
Trésorier : Jeanæ Louis SCHAFF
Trésorière adjointe : Anne Marie MALGOUZOU
Secrétaire : Christine ALRIC
Secrétaire adjointe : Marie-Claude DAULHAC
AUTRES ADMINISTRATEURS
Agnès PHILIP, Anne- Marie DELMONT, Jean Pierre DELOM, Cécile 
THIALLIER, Lucette BOMBAL, Claude BADUEL, Anne- Marie CLAVERAS, 
Nancy DELPON
REPRESENTANTS INSTITUTIONNELS
Mairie d’Ytrac : M. Cornet, Maire ou Mme Lavigne, conseillère
Mairie d’Ayrens : M. Granier, Maire ou Mme Lherm, conseillère
Mairie de St Paul des Landes : M. Dabernat, Maire 
Mairie de Lacapelle Viescamp  : Mme Delpuech, Maire ou Mme 
Monteillet, conseillère
Mairie de Sansac : M. Juillard, Maire ou Mme Laubie, conseillère
Conseil Départemental du Cantal : Roland CORNET, 
CAF du Cantal, Marie- Hélène BROMET,
Composition de l’équipe permanente salariée et  intervenants:
Directrice : Marilyne BERGAUD
Chargée d’accueil : Anaïs LAVIGNE
Comptable : Céline LACOMBE
Agent d’entretien : Céline DEJOU
Animateur Référent Jeunesse+ Responsable TAP Ayrens  : Benoît 
CHANTERAUD
Référente Familles/Séniors : Marion BERTHELEMY
Animatrice Ludothèque : Manon COMBELLE
Animatrice  Danse contemporaine et classique: Sarah ORPHELIN
Intervenants  : Lou PEUCHLESTRADE (Zumba), Yves VAREILLE 
(percussion), Carine DUBARRY (éveil musical), Serge JACQUEMART 
(Arts Plastiques)
3 Jeunes en service civique : Camille FRIGIERE, Camille RIVIERE, Alexandra 
BONHOMME (mise également à disposition par le centre socioculturel 
auprès de l’école de foot d’Ytrac l’EYFJ, pour partie de son temps).

La composition du Conseil d’Administration :
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RPE « Les P’tits Lou » : 
Une structure au service de la petite enfance

Le territoire d’activité du Relais Petite Enfance «  Les 
P’tits Lou  » s’étale sur 5 communes  : Sansac-de-Marmiesse, 
Lacapelle-Viescamp, Ayrens, Saint-Paul-des-Landes et bien sûr 
Ytrac. Ce sont toutes des communes en plein développement : 
Ainsi le RPE profite à une centaine d’assistantes maternelles, 
à de nombreux parents et surtout à un nombre croissant 
d’enfants en bas âge.

L’assistante maternelle…
La nounou du passé devient peu à peu une professionnelle 

de la petite enfance et le RPE vient en soutien à cette 
professionnalisation. Au-delà de la garde de l’enfant, 
l’assistante maternelle contribue au développement de 
l’enfant, à son éducation et à sa socialisation. Il faut dire 
que les jeunes enfants qui lui sont confiés passent souvent 
une grande partie de leur temps chez elle. En 2016, le relais 
a choisi d’être coordinateur pour la formation continue des 
assistantes maternelles. L’animatrice n’a pas ménagé sa peine 
afin d’en expliquer l’intérêt, les thèmes proposés, où s’adresser, 
son financement…etc. Quelques unes d’entre-elles n’ont pas 
hésité à en profiter

Par ailleurs, le RPE a tenu d’informer les assistantes 
maternelles sur les réunions d’informations ayant lieu aux 
alentours de son territoire  : «  le pot, c’est rigolo  » à Saint-
Mamet,  ou «  l’aménagement de l’espace jeu chez l’assistante 
maternelle » à Aurillac. 

Enfin, le relais propose également ses propres réunions 
d’information avec souvent un intervenant professionnel  : 
« papa, maman, bébé : bienvenue chez nounou » animée par 
Patricia Denat, auteure  ; Pascale Chauvac est venue pour 
parler éveil musical…

Enfin, l’animatrice se tient à disposition des assistantes 
maternelles pour répondre à toutes questions qui se posent à 
elles dans l’exercice de leur métier et au fil du temps, elles ont 
su  faire du relais leur référent de proximité.

Les parents…
Où s’adresser quand on veut faire garder son enfant ? A qui 

le confier ? Combien cela va-t-il coûter ? Comment établir un 
contrat de travail ? Et combien d’autres questions encore…? 
Imaginez l’angoisse de jeunes parents qui vont devoir, en plus, 
effectuer une première séparation avec leur petit ange.

C’est notamment pour eux que l’animatrice tient 2 fois 
par semaine une permanence à son bureau à Ytrac. Et ce n’est 
pas par hasard, si quelquefois ces permanences sont prises 
d’assaut au point d’organiser un accueil sur rendez-vous. 

Ainsi, grâce à sa proximité, à la compétence de son 
animatrice, le RPE est devenu un lieu d’informations 
incontournable pour les parents.

Les enfants…
Chez «  Les P’tits Lou  » notre premier objectif est le bien 

être de l’enfant. Pour eux, le RPE met les bouchées doubles en 
proposant un programme varié et d’autant plus étoffé avec 
l’extension du temps de travail de l’animatrice intervenue au 
1er janvier.

Les haltes-jeux qui sont à la base 
même de l’animation permettent à 
de nombreux enfants de découvrir 
un nouvel espace de jeux et surtout 
plein de petits copains qu’ils vont 
parfois retrouver plus tard à l’école. 
C’est là, une première socialisation 
indispensable en vue notamment de 
leur future scolarisation. A Ytrac ils 
sont devenus tellement nombreux 
qu’on avait atteint la saturation. Mais 
depuis la rentrée, nous avons ouvert 
une deuxième halte-jeux le mercredi.

Le RPE propose également des ateliers d’éveil : bébé lecteur, 
éveil musical… celui de la motricité à lieu 2 fois par trimestre 
à Ytrac. Certes les places sont limitées pour des ateliers de 
qualité, mais c’est toujours complet.

Pour plus de découvertes, il est proposé aux enfants des 
sorties. Ainsi des enfants de tout le territoire ont pu découvrir 
le muséum des volcans à Aurillac  ; Ils ont pu profiter de la 
«  rando poussette  » au Puech des Ouilles ou bien encore 
découvrir la Plantelière lors d’une rencontre inter relais.

Enfin, s’il était 2 grands rendez-vous à ne pas manquer, 
c’est, d’une part,  celui de « la fête de la petite enfance » qui a 
eu lieu à Ytrac au printemps et qui à rencontré un vif succès 
et, d’autre part « la fête de noël » qui s’est déroulée à Sansac 
et qui à rassemblé également une multitude de petits pères 
Noël. Ces rencontres, qui rassemblent petits et grands de tout 
le territoire, créent un lien social indiscutable et permettent 
de mettre en avant la petite enfance.

Et pour 2017…
Bien sur, le RPE va continuer à être un lieu d’informations 

de proximité. Bien sur il va continuer à combler les enfants 
avec une animation toujours aussi riche, varié et avec 
probablement d’autres nouveautés.

Mais cette année, on fêtera les 10 ans d’existence du relais. 
L’occasion pour nous de mettre nos «  bouts de choux  » à 
l’honneur, mais aussi  nounou, papa et maman. On profitera de 
« la fête de la petite enfance » à Ytrac pour souffler les bougies 
en compagnie bien sur de tous les enfants du territoire. Un 
grand moment d’émotion… 

Contacter le relais :
N’hésitez pas à prendre contact avec le relais  ; Audrey, 

l’animatrice sera ravie de vous accueillir à son bureau à Ytrac, 
ou, si vous préférez :
z  Par courrier : Mairie d’Ytrac - 4, avenue de la République 

15130 YTRAC
z  Par téléphone : 06.73.54.59.40
z  Par mail : rpelesptitslou@gmail.com

Audrey et toute l’équipe gestionnaire du relais vous 
souhaite une très bonne année 2016 et particulièrement à 
tous nos « p’tits Lou ».

Daniel DOLY - Président du RPE « Les P’tits Lou »
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Inauguration officielle de l’avenue de la République
Le chantier de cette avenue du centre bourg d’YTRAC 

est terminé.

La réception de celle-ci a eu lieu le mardi 20 septembre 
2016 en présence du Maire Roland Cornet, de l’adjoint 
en charge des travaux Serge Lauby et de nombreux élus 
communaux. Etaient également présents les responsables 
de la CABA, du C.I.T (Cantal Ingenierie et Territoire) et bien 
sûr de l’entreprise Colas qui a réalisé la totalité des travaux. 

La CABA a remis en état le réseau eaux usées, eau 
potable sur l’ensemble de cette avenue, la commune ayant 
à sa charge le réseau d’eau pluviale, la voirie et les trottoirs. Pour cette opération, les subventions de l’Etat DETR et 
du Conseil Départemental ont été les bienvenues.

Une partie de l’éclairage public a été enfoui et de nouveaux candélabres mis en place. Des places de parking ont 
également été réalisées.

Les travaux se sont déroulés dans de bonnes conditions grâce à un hiver relativement clément et nous avons 
veillé à ne pas trop perturber la circulation dans cette zone très fréquentée.

Cette avenue est maintenant sécurisée pour les nombreux piétons qui l’empruntent tous les jours.

Avant

Après

Comme depuis le début du mandat, nous nous 
efforçons chaque année d’attribuer un budget 
conséquent pour l’entretien de nos routes. Cette 
année, la Commission des travaux a décidé 
d’améliorer les voies suivantes :

Impasse du lac Léman (le Bex)▼ 
Cette impasse en très mauvais état depuis de 

nombreuses années a été revêtue d’un enduit superficiel 
tri-couche.

Montant de l’opération 20 800.79 TTC

Impasse du Rocher à Careizac ▼ 
Située dans le village de Careizac, cette impasse a été 

revêtue d’un enduit bi-couche 
Montant de l’opération 6 807.52 TTC

Avant Après

Chaumont de Besse ▼ 
Cette voie communale présentait une déformation 

longitudinale et un affaissement. Une poutre de rive 
s’imposait ainsi que la pose d’une grille pour les eaux de 
ruissellement. Un enduit tri-couche a été nécessaire. 
Montant de l’opération 21 855.08 TTC

Avant Après
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Rue des tilleuls (Espinat)▼ 
Des espaces verts trop importants et de plus en plus 

de véhicules dans cette cité nous ont amenés à créer 
une dizaine de places de parking supplémentaires ainsi 
qu’un emplacement pour les containers poubelles. 
Montant de l’opération 19 135.00 TTC

Avant

Après

Rue Alfred de Musset ▼ 
Située dans le centre bourg, cette rue présentait des 

déformations dues au passage de véhicules lourds et 
de matériel agricole. Les fossés profonds à cet endroit 
ne permettaient pas un croisement facile pour les 
véhicules. Nous avons busé les fossés sur une partie de 
cette rue et renforcé la chaussée. Un drain a également 
été posé sur une vingtaine de mètres. Finition avec un 
enduit tri-couche.

Montant de l’opération  50 993.36 TTC

Avant

Après

Rue Edmond Rostand ▼ 
Pour faciliter l’accès à une maison, nous avons 

procédé au remplacement des bordures et changement 
d’avaloir d’eaux pluviales. 

Montant de l’opération 884.40 TTC

Avant
Après

Rue des Olympiades (le Bex)▼ 
Cette rue commençait à se dégrader, des emplois de 

point à temps ont été effectués sur les parties les plus 
arrachées. 

Montant de l’opération 4 313.22 TTC

Avant

Après

Rue de Verdun (le Bex)▼ 
Cette rue fortement dégradée depuis plusieurs 

années nous a ememés à effectuer des réparations 
conséquentes sur toute sa longueur. Nous sommes sur 
une partie relativement plate et l’évacuation de l’eau 
se trouve ralentie ce qui explique que nous ayons dû 
conserver quelques fossés à ciel ouvert. 

Montant de l’opération 42 359.49 TTC

Avant

Après

Impasse de la Jordanne ▼ 
Cette rue était en l’état depuis la création de ce petit 

lotissement. Une cure de jouvence s’imposait. C’est 
chose faite depuis cet été pour le plus grand plaisir des 
habitants du quartier.

Montant de l’opération 19 933.28 TTC

Avant

Après
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Aménagement carrefour de Vielle ▼ 
L’aménagement du carrefour de Vielle est 

l’aboutissement d’un travail entre la Commission des 
travaux et la commission sécurité que nous avons créée 
au début du mandat. A la demande d’une grande partie 
des habitants, il fallait améliorer cette intersection.

D’un commun accord, nous avons décidé de faire 
aujourd’hui le tour de l’espace vert ce qui donne une 
meilleure visibilité. De plus, nous avons posé une 
barrière bois et deux plots à l’angle de la maison de M. et 
Mme Salset qui permet quand même le passage à pied. 
Nous avons également supprimé un fossé pour faciliter 
l’accès des camions sur le haut du village. Le support 
des containers poubelles a également été remis en état. 
Il faut souligner que toute la préparation du chantier a 
été effectuée par nos services techniques y compris la 
pose de la barrière et des plots. 

Montant de l’opération 6 281.61 TTC

Avant

Après

Travaux de l’Escudillier ▼ 
Les travaux de cette rue sont enfin terminés et se 

sont déroulés dans de bonnes conditions et une météo 
clémente. Les riverains peuvent circuler en toute 
sécurité et les énormes trous dans la chaussée ne sont 
que de lointains souvenirs. Nous avons dû parfois 
jongler avec l’étroitesse de cette route et les résultats 
sont satisfaisants tout ceci avec la compréhension des 
habitants. Nous avons également amélioré une rue 
menant à deux maisons en contrebas. La CABA a profité 
de l’occasion pour parfaire divers branchements. Des 
poteaux qui étaient dans les parcelles privées ont été 
placés en limite de chaussée.

Montant de l’opération     110 695.79 TTC

Télécommunication     4 778,00 TTC

Eclairage public     6027.00 TTC

Avant

Après

Achat de matériel 
pour améliorer le quotidien 

de nos agents 
•  Une machine à peinture pour les services 

techniques. Elle permet de réaliser les peintures 
routières (axes, passages protégés et diverses 
fonctions). 

•   Une auto-laveuse pour nettoyer les sols en 
particulier le dojo et les écoles.

•   Achat de matériel de menuiserie pour la 
réalisation de bureaux, rangements, pose de 
parquet et autres qui sont réalisés par notre 
personnel. Armoire  

réfrigérante

Four

Traceuse à 
peinture

Auto-laveuse
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Travaux 2016 réalisés 
par des entreprises locales 
–  Echange des huisseries du foyer rural d’Ytrac et de 

l’appartement.
–  Echange des huisseries du vestiaire foot d’Ytrac et 

boulodrome.
–  Echange des portes vestiaire foot d’Espinat.
–  Echange des radiateurs dojo par des systèmes 

économiques.
–  Réparation et mise aux normes des aires de jeux.
–  Mise aux normes local foot Espinat (électricité).
–  Rénovation des vitraux de l’église d’Ytrac.
–  Changement chaudière presbytère le Bex.
– Agrandissement du columbarium du cimetière d’Ytrac.

Travaux réalisés en régie 
par les agents municipaux :
–  Réfection du parquet de l’église d’Ytrac.
–  Rampe de l’escalier de l école Le Bex.
–  Terrassement pour carrefour Vielle.
–  Rénovation Centre Socioculturel (bureaux)
–  Fabrication meubles pour l’école d’Ytrac et bâtiments 

communaux.

–  Remise en état grillage entourage cours tennis.
–  Plantation haie de charmilles le long 

de la départemen-tale à Espinat.
–  Peinture toilettes au foyer du Bex.
–  Sonorisation terrain de pétanque.
–  Carrelage vestiaire foot d’Espinat.
–  Pose barrière carrefour de Vielle.
–  Pose abris joueurs à Espinat et au Bex.
–  Création espace réserve parking église Ytrac (pour cérémonie).
–  Rénovation salles restaurant.
–  Plantation d’une haie au niveau du parking de l’école.
–  Pose bancs dojo et colorado.

Les cimetières d’Ytrac et du Bex ont fait l’objet d’une 
remise en état des portails (peinture).

Création d’un muret entre le cimetière neuf et 
l’ancien d’Ytrac, peinture et scellement des croix.

Il faut souligner 
le travail réalisé par 
nos agents tout au 
long de l’année afi n 
qu’Ytrac soit une 
commune où il fait 
bon vivre. 

Serge LAUBY
Adjoint en charge des Travaux et du Personnel Technique

Abris foot Ytrac.

Parking église d’Ytrac.

     04 71 63 49 80 
BUREAUTIQUE

Impression Cantal Reprographie - 15000 AURILLAC
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Dossiers déposés en mairie en 2016
z 45 permis de construire dont 22 maisons d’habitation
z 71 déclarations préalables
z 94 certificats d’urbanisme

Habitat (Polygone)
Rue de Lemmet et rue de l’Impradine à Ytrac : pavillons locatifs et individuels.

Nous disposons en mairie d’une liste de terrains privés constructibles, terrains situés sur plusieurs secteurs de 
la commune.

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi)
L’étude du PLUI est en cours 

pour une durée d’environ 4 
ans. Plusieurs réunions ont eu 
lieu. Nous avons les documents 
représentants les bâtis de la 
commune (exemple photo) où 
nous devons rajouter les dernières 
constructions.

La Chambre d’Agriculture a 
rencontré les agriculteurs afin 
de connaître leurs projets sur les 
exploitations.

Les propriétaires de terrains, 
qui souhaitent un classement 
différent concernant leurs petites 
parcelles proches de bâtiment, 
doivent notifier leurs demandes 
sur un document disponible en 
Mairie.

Pour information, service urbanisme mairie d’Ytrac. Jean-Paul DELORT
Conseillé Délégué à l’Urbanisme.
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Les accidents en milieu urbain représentent deux 
accidents sur trois (environ un quart du nombre total 
de tués par an). Si on dénombre malheureusement 
le plus grand nombre d’accidents corporels dans les 
grandes agglomérations, les petites communes (moins 
de 5000 habitants) connaissent par comparaison une 
accidentologie plus meurtrière (source sécurité routière).

La gestion des voiries, l’aménagement des quartiers, 
l’éclairage public, l’urbanisme sont autant de leviers 
dont nous disposons en tant qu’élus pour lutter contre 
l’insécurité routière. Depuis 2015, la commission sécurité 
routière, sous l’égide du Maire Roland CORNET, œuvre 
pour reconquérir et redistribuer des espaces communs 
dangereux en souhaitant les sécuriser au maximum. La 
diminution du risque routier, la maîtrise des pratiques 
de déplacement, la réduction des nuisances liées au 
transport sont les principaux axes de notre action. 
Ainsi après les études de faisabilités, plusieurs projets 
de mises en sécurité ont vu le jour sur notre commune 
en 2 ans. A Vielle le nouveau croisement des rues de 
Vielle et rue Nicolas Rubio, à Foulan réalignement de la 
RD 253, aux quatre chemins l’installation de panneaux 
STOP avec un remodelage du carrefour 
au grand soulagement des riverains 
(ces 2 dernières actions avec la maîtrise 
du Conseil Départemental). A Espinat 
élargissement de la rue des marronniers (en 
cours) avec en prévision une nouvelle sortie 
sur la RD 120 à ce niveau. D’autres projets 
affleurent : la sécurisation de l’avenue de 
la Paix (en collaboration avec le Conseil 
Départemental), la sécurisation de Bellevue 
(intersection rue de Bellevue et rue de bel 
air) avec des travaux de busage des fossés et 
l’installation d’un abribus. Abri prévu aussi 
au lieu dit « La Forêt ». D’autres possibilités 
d’installations de ces équipements sont 
actuellement à l’étude.

De nombreux Ytracois se plaignent de la vitesse 
excessive des véhicules intra-muros.

Que faire : répression, contrainte, ou pédagogie ?
Avant la mise en place un moment envisagée de 

coussins berlinois, risqués pour les cyclistes, bruyants 
pour les riverains et gênants pour les services de 
déneigement, nous étudions l’installation de radars 
afficheurs de vitesse pour informer et responsabiliser les 
conducteurs (notamment sur l’avenue Antonin Magne 
au Bex où les véhicules ont tendance à rouler trop vite). 
D’autres communes ont déjà testé ces installations avec 
un certain succès. Projet innovant que le choix de ce type 
de matériel pédagogique qui peut être subventionné 
dans le cadre de la répartition du produit des amendes 
de police. Plusieurs voies communales ont été recensées 
pour l’implantation de ces appareils. La commission 
tranchera après une période d’essai sur l’avenue Antonin 
Magne. Souhaitons que cette action pédagogique 
incitera vraiment les chauffards à ralentir. N’oublions  
pas : sécurité routière nous sommes tous responsables !

Gérard VIGNAL 
Commission de sécurité

Stop au 4 chemins.

La sécurité routière au cœur de la politique de la ville
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Le point sur les équipements  
de la commune

Vous le savez, nous nous y étions engagés, notre 
objectif est de doter la commune des équipements et 
infrastructures nécessaires à sa dimension actuelle 
et ainsi répondre aux attentes des habitants, des 
associations et des professionnels.

Trois dossiers sont d’ores et déjà  
bien engagés :
– La maison de santé pluri professionnelle
– La mise aux normes de l’école du BEX
– La création d’une micro crèche 

et un est en réflexion :
–  La création d’une salle d’activités Multi génération-

nelles, de sport, santé et bien être

La Maison de Santé Pluri professionnelle :

Les premiers accords de subvention sont tombés au 
cours du deuxième trimestre 2016, ( DETR - Ministère 
de l’intérieur…), nous permettant ainsi de démarrer les 
travaux de terrassement courant Mai, avec cependant 
des conditions climatiques peu favorables.

Le chantier a fait l’objet d’une visite du Ministre 
de l’aménagement du territoire, Jean Michel BAYLET  , 
le 15/09 /2016 qui a salué le travail réalisé par la 
municipalité sur le dossier, qualifiant la démarche de 
conception et la recherche de financements du projet, 
d’exemplaires.

Le chantier est à ce jour bien avancé avec une 
livraison programmée pour le deuxième semestre 2017.

Plusieurs réunions ont eu lieu avec les professionnels 
de santé pour travailler les modalités pratiques de 
fonctionnement de la MSP.

L’investissement global sera de l’ordre de 900 000€ TTC, 
avec un taux de subventions d’environ 78 %.

La rénovation et mise aux normes  
de l’école du BEX :

Rénovation rendue obligatoire pour une mise en 
conformité aux normes de sécurité et permettre l’accueil 
de nos enfants dans des conditions optimales. 

Les travaux ont démarré pendant les vacances de 
février 2016. Le nouveau bâtiment accueillera 1 salle de 
motricité, 2 salles ALAE, le bureau de la directrice ainsi 
que des sanitaires. Il sera opérationnel dans le courant 
du printemps 2017.

Investissement prévisionnel arrêté à 315 000 € et 
devrait bénéficier de 50 % de subventions. 

Nous en avons également profité pour remplacer le 
matériel de cuisine (four et armoire réfrigérante)

Les enseignants et parents d’élèves ont été consultés 
et associés au projet de façon à intégrer au mieux ce 
nouvel équipement dans l’existant, et améliorer la 
fonctionnalité de l’ensemble de l’établissement.

Dans le même temps, les modalités d’accès à l’école et 
les conditions de sécurité ont été revues pour répondre 
aux exigences en vigueur.

La micro-crèche et locaux Centre Socioculturel :

Le dossier présenté en réunion des commissions 
Education enfance jeunesse et Grands Equipements le 
21/06/2016, avance. 

Le site d’implantation a été arrêté, comme convenu, 
proche de l’école du bourg et donc à proximité du Dojo 
et de la future salle multi-activités.

La structure permettra d’accueillir, dans un premier 
temps, un maximum de 10 enfants répondant ainsi aux 
attentes, des familles, sans pour autant venir en concurrence 
avec les assistantes maternelles de la commune.

Par ailleurs, nous avons intégré dans nos réflexions le 
fait de pouvoir doter le Centre Socioculturel de locaux plus 
accessibles et sans doute plus appropriés à son activité.

Le rez de chaussée sera donc entièrement dédié au 
Centre Socioculturel avec une surface utile d’environ  
158 m2, dont l’ébauche d’aménagements intérieurs a été 
travaillée avec les responsables de la structure.

Le projet a été présenté à la réunion du Conseil 
Municipal du 07/12/2016, qui l’a validé et a donné  
son accord pour la recherche des appuis financiers nécessaires, 
de façon à optimiser le reste à charge de la commune.

Investissement prévisionnel : 575 000€ TTC pour les 
deux locaux sur lesquels nous avons sollicité un appui 
financier de la CAF pour nous aider à concrétiser le 
projet Micro crèche.

Objectif de réalisation  : démarrage du chantier fin 
2017 pour livraison en 2018

Le projet de salle d’activités Multi 
générationnelles de sport santé et bien être :

La réflexion sur le dossier est maintenant bien engagée 
avec une première ébauche travaillée avec le cabinet 
d’architecte METAFORE, présentée en commissions le 
21/06/2016, ainsi que lors de la cérémonie des vœux aux 
associations le 13/01/2017.
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La nouvelle salle sera donc 
construite à proximité du 
Dojo, l’idée étant de créer un 
pôle de vie intergénérationnel 
regroupant l’école, la micro 
crèche, le Centre Socioculturel, 
le dojo, et la salle d’activité, 
tout cela à proximité directe du 
Centre bourg.

La structure, compte tenu de 
la déclivité du terrain, pourrait 
être configurée sur 2 niveaux :
z  en partie haute un plateau 

technique présentant une 
capacité d’accueil relativement 
importante et modulable, avec 
possibilité d’ouverture sur un 
parvis extérieur. 

z  en partie basse des salles 
d’activités adaptables en terme 
de surface, et à orientations 
multiples, permettant ainsi de 
répondre aux besoins de nos 
différents usagers.

Nous avons prévu de mettre à 
profit l’année 2017 pour préparer 
le dossier et prendre en compte 
les besoins et avis des différents 
utilisateurs et prendre rang sur 
un émargement aux appuis 
financiers nécessaires pour 
envisager une telle réalisation.

Nous avançons donc dans la 
mise en œuvre  
de nos projets, notre objectif 
étant de doter la commune des 
équipements nécessaires à son 
développement  
et répondant aux besoins des 
Ytracois, tout en  
respectant un budget communal 
de plus en plus contraint.

Nous nous faisons donc un 
devoir d’aller chercher toutes 
les sources de financements 
possibles pour ne pas augmenter 
la pression fiscale sur nos 
concitoyens.

Didier BERGERON 
Conseillé Délégué 

aux Grands Equipements
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Montage et location de chapiteaux, 
tables, chaises, housse de chaises, 
jeux gon� ables pour enfants

Fluides - Energies Renouvelables - SSI

Structures : Béton Armé - Bois - Métal

Économie de la Construction & V.R.D.

Développement Durable & H.Q.E.

Direction de Travaux & O.P.C.

Restauration Collective.

5, avenue Georges Pompidou
15000 AURILLAC

Tél. 04 71 63 88 30 - Fax 04 71 63 88 39
E-mail : accueil@igetec.fr

	  
Terrassement	  –	  Assainissement	  –	  V.R.D.	  
Christophe	  MEALLET	  
SAS	  C	  MEALLET	  TP	  	  -‐	  18	  ZA	  Bargues	  Sud-‐	  15130	  SANSAC	  DE	  MARMIESSE	  
SIRET:	  40086887300011	  –	  Tél	  :	  	  	  	  09	  67	  07	  86	  70	  –	  port	  :	  06	  83	  42	  95	  	  
Email	  :	  claude-‐meallet-‐t.p@orange.fr	  
	  

Terrassement – Assainissement – V.R.D.

Christophe MEALLET

SAS C MEALLET TP  - 18 ZA Bargues Sud- 15130 
SANSAC DE MARMIESSE

Tél. 09 67 07 86 70 – Port. 06 83 42 95 
Email : claude-meallet-t.p@orange.fr

Pour la commune d’Ytrac l’année 2016 a été très 
riche en événements majeurs : visite de Mr le Ministre 
Jean Michel BAYLET, Ministre de l’Aménagement du 
territoire, de Mr  Richard VIGNON Préfet du Cantal, de 
Monseigneur GUAT Évêque de Saint Flour. 

 La présence  plusieurs fois de  France 3 Auvergne 
pour relayer des actualités importantes et celle régu-
lière des correspondants de la presse locale valorisent 
les actions engagées.

Beaucoup de travaux ont été réalisés et des projets 
structurants sont bien avancés. Les nombreuses asso-
ciations ont, comme toujours, beaucoup œuvré pour 
organiser des manifestations qui rayonnent parfois 
au-delà de notre territoire (national de pétanque, tour-
nois de judo, de foot, régional des digitales Ytracoises) 
et sans oublier le parcours exceptionnel d’Ytrac foot en 
Coupe de France.

Comme vous pouvez le constater, il se passe toujours 
quelque chose sur notre commune et nous essayons de 

retransmettre au mieux cette dynamique pour que tous 
les ytracois en prennent conscience.

2017 verra la refonte du site internet pour une ver-
sion plus moderne, plus conviviale et mieux adaptée aux 
tablettes et smartphones qui constituent aujourd’hui 
des moyens de consultation très prisés des internautes.

Nous continuerons à réaliser une lettre d’informa-
tion distribuée au mois de juillet et un bulletin mu-
nicipal fi n février  pour que  les ytracois de toutes 
générations  puissent être informés des orientations 
et réalisations de la municipalité : fi nances, travaux 
urbanisme, actions enfance jeunesse et monde as-
sociatif. Ces publications, permettront de prendre 
connaissance des projets qui viendront dans les pro-
chains mois compléter les services proposés pour le 
bien être de tous.

               
Dominique FABREGUES

Adjoint à l’information et la communication     
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Concours des maisons fleuries 2016
Fort du succès croissant et de l'implication des habitants, la 

municipalité et la commission environnement organisent chaque 
année le concours de fleurissement, ouvert à tous les ytracois 
souhaitant y participer. Ce concours gratuit a pour objectif de 
récompenser les habitants qui fleurissent les façades de leur 
maison et enclos et qui participent ainsi à l'accueil de la ville en 
étant les garants du cadre de vie. Seuls les aménagements visibles 
de la rue peuvent concourir.

Le jury, composé de la commission d’environnement, des lauréats premiers prix des deux années précédentes a 
effectué une visite sur le terrain pendant la période estivale. Suite à de nombreuses observations des Ytracois, et 
si au cours de l'année et quelque soit la saison, vous avez la chance d'avoir un fleurissement exceptionnel, vous 
pouvez les prendre en photo, le jury décidera ou non de les prendre en compte. Les prix se repartiront en quatre 
catégories : enclos, façades, patrimoine et originalité, constructions nouvelles.    

Palmarès concours 2016
Enclos fleuris 
1er prix : LAGNES Elise
2ème prix : BONHOMME Félix
3ème prix : PARLANGE Gérard
4ème prix : GARD Sébastien
5ème prix : LAVERGNE Michel
6ème prix ex aequo : APCHER Madeleine
6ème prix ex aequo : VIGOUROUX Franck
6ème prix ex aequo : LADEN Gilbert

Façades fleuries
1er prix : DEMAS Monique
2ème prix : BEN ALLAL Alain
3ème prix : BELAUBRE Maurice
4ème prix : MOULENE Bernadette
5ème prix : DUFOUR Daniel
6ème prix : RANZINI Albert

o p

Valorisation du patrimoine
1er prix : LAC Odile

Encouragement fleurissement 
constructions récentes
1er prix : LAVIGNE Monique
2ème prix : SAVEY Jacqueline
3ème prix : LOUISETTI

Limites et propriétés
   Nos clôtures végétales ont parfois tendance à se développer au delà de 

nos espérances et nous avons parfois  des difficultés à les contenir. Celles-ci  
arrivent à causer des désagréments et notamment en envahissant nos trot-
toirs, obligeant les piétons à marcher sur les chaussées et rendant parfois la  
visibilité réduite aux angles de nos rues, d’où des problèmes de sécurité. Aussi, 
il est rappelé que les propriétaires sont tenus de limiter la croissance de leurs 
végétaux à l’aplomb de la limite de leur terrain. Nous faisons donc appel  à 
votre vigilance et comptons sur votre réactivité 
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Cimetières : droits et devoirs
Chacun a pu constater lors de la Toussaint, les 

efforts de l’équipe technique et de la municipalité pour 
l’entretien des cimetières du Bex et d’Ytrac. L’état de 
ceux-ci est en effet le reflet de la ville et témoigne du 
respect des familles et des disparus. Les cimetières font 
partie de la vie communale au même titre que le dojo 
ou les écoles.

Les citoyens ont droit à avoir des cimetières bien 
entretenus, mais ils ont aussi le devoir d’entretenir 
leurs tombes. Pour se mettre en conformité avec la 
réglementation funéraire (articles R. 2223-12 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales), une 
procédure de reprise des concessions en état d’abandon 
a été lancée. La municipalité s’est engagée dans une 
démarche d’état des lieux. Vous avez pu constater, lors 
de la Toussaint, des petits panneaux invitant les familles 
dont les tombes paraissent abandonnées ou nécessitant 
des travaux de restauration à se faire connaître auprès 
des services administratifs de la Mairie afin de remplir 
« l’attestation de remise en état ». Elles seront informées 
que leur concession fait tout de même l’objet d’une 
procédure de reprise sauf si elle a été remise en état 
avant la fin de la procédure (environ 4 ans).  

Sur les 901 concessions que comptent les deux 
cimetières, 93 ont été recensées comme « réputées en 
état d’abandon », 11 familles ont répondu à l’appel de la 
Mairie, les autres propriétaires ont donc jusqu’en 2020 
pour se faire connaître et conserver leur concession 
à la seule et unique condition qu’ils acceptent de la 
nettoyer et de l’entretenir. Dans le cas contraire, la 

Mairie en deviendra propriétaire et pourra alors la 
revendre.
Nombre total de concessions vendues à Ytrac : 703 - au 
Bex : 198
Nombre total de cases de columbarium vendues à 
Ytrac : 16 - au Bex : 2
Nombre de tombes « réputées en état d’abandon » : 93

Lors du conseil municipal du 13 octobre 2016, 
concernant la délibération portant sur la fixation des  
tarifs 2017, il a été décidé à une très large majorité 
(aucun vote contre), de fixer à 40 Euros le mètre carré 
les concessions trentenaires (cette modalité n’existait 
pas avant), et de porter à 60 Euros le mètre carré (au 
lieu de 24 Euros) les concessions cinquantenaires et de 
supprimer les concessions perpétuelles.

Pourquoi supprimer les concessions perpétuelles ? 
Une très large majorité de communes a supprimé cette 
modalité (Sansac, Mauriac, Arpajon-sur-Cére, Saint-
Flour, Aurillac...) En effet, après plusieurs générations, les 
concessions tombent souvent dans l’oubli, leur entretien 
est inexistant, pose parfois des problèmes importants 
de salubrité (caveaux délabrés, sols affaissés), d’où des 
procédures longues et coûteuses pour la collectivité. 
Les durées de 30 et 50 ans, renouvelables, évitent ces 
désagréments et permettent de maintenir à jour le 
nom des correspondants familiaux.

Ces nouveaux tarifs restent parmi les moins chers 
par rapport aux communes équivalentes et ne sont 
qu’une remise à niveau qui n’avait pas été réalisée par 
la précédente municipalité, tout comme la gestion des 
tombes abandonnées. 

Opération “Nettoyons la nature”
Le 23 septembre 2016, les enfants de l’Ecole du Bex ainsi que ceux de l’Ecole des Volcans d’Auvergne ont participé 

à l’opération « Nettoyons la Nature » organisée par les Centres Leclerc en partenariat avec la Mairie.
Le soir même, un groupe d’adultes bénévoles prenait le relais sur le Bourg d’Ytrac.
Cette manifestation collective et conviviale participe à sensibiliser petits et grands aux enjeux environnementaux 

et au respect de la Nature.
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Déchets végétaux,  
changeons nos pratiques !

En ce début de nouvelle année, c’est l’occasion 
de faire un point sur la gestion de nos déchets 
végétaux et d’envisager de nouvelles habitudes 
car des changements vont intervenir.

Sur notre territoire bien vert, les déchets végétaux 
déposés par les habitants dans les déchèteries ne  
cessent de croître. Ce sont ainsi de nombreux transports 
qui ont lieu chaque année à la fois pour venir déposer 
les végétaux en déchèteries et à la fois pour les évacuer 
vers des sites de traitement quand les bennes sont  
pleines. Pourtant d’autres solutions existent !

Pour éviter d’avoir trop de déchets végétaux à gérer, 
il est possible de tondre en pratiquant le mulching, cela 
fait bien moins de tontes à ramasser et à évacuer dans 
un délai très court. Pour les branches et branchages, on 
peut aus si penser à des essences locales à croissance  
lente, les tailles sont ainsi moins fréquentes et moins 
pénibles.

Pour gérer au mieux ses végétaux, on le fait 
directement dans son jardin. Grâce au service de 
broyage de végétaux à domicile proposé par le  
SMOCE*, les branches se transforment en un broyat 
particulièrement intéressant pour le paillage au 
jardin. La repousse des plantes indésirables est ralentie 
et l’humidité du sol est maintenue, ce qui évite de 
nombreux arrosages. Le broyat qui reste constituera de 
plus un apport complémentaire particulièrement utile  
dans le composteur en mélange avec les biodéchets 
alimentaires !

Si les quantités ne le permettent vraiment pas, 
les végétaux peuvent ensuite être déposés dans les  
déchèteries ou les sites de dépôts autorisés par les 
collectivités car attention, le brûlage de déchets  
végétaux à l’air libre est interdit**. Contrairement  
aux idées reçues c’est une pratique polluante pour 
l’environnement et toxique pour la santé. Toute 
personne qui déciderait de procéder au brûlage de ses 
déchets végétaux s’expose à une amende.

Particuliers ou collectivités, il est temps de s’y mettre. 
Ces bonnes pratiques vont ainsi permettre d’envisager 
avec plus de sérénité la fin prochaine des produits 
phytosanitaires mis à disposition des collectivités (au 
1er janvier 2017)*** puis des particuliers (au 1er janvier 
2019)***. Pour accompagner ces changements de 
pratiques, le SMOCE continuera à s’appuyer sur son 
réseau de guides composteurs en proposant au cours 
de l’année quelques rencontres thématiques et pourra 
également venir en appui aux services « espaces verts » 
des communes qui le souhaiteraient.

*Service gratuit proposé en appelant au SMOCE au 04-71-63-87-64 (délai d’attente d’environ 2 mois à prendre en compte).
**Cf. article 84 du règlement sanitaire départemental, circulaire DGPAAT/C2011-3088 du 18/11/2011, circulaire du 13-0103 du 11/02/2014.
***Loi n° 2014-110 du 06/02/2014, Loi n° 2016-1087 du 08/08/2016.

1 - Je limite ma production de déchets végétaux.

2 -  Je composte tous mes biodéchets en mélange 
avec du broyat issu de mes branchages.

3 -  Je valorise mes végétaux directement dans 
mon jardin ou en m’organisant avec des 
voisins.

4 -  Si je ne le peux pas, je dépose mes végétaux 
sur un site autorisé (déchèterie, plate-
forme,...).

5 -  Je ne brûle jamais mes déchets végétaux à 
l’air libre.

Résumé des bonnes pratiques :
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Départs en retraite
M. Noël VOLPILHAC a souhaité faire 

valoir ses droits à la retraite.
Né le 28 décembre 1956, il vient tout 

juste d’avoir 60 ans.
Après 35 ans de bons et loyaux services 

dans l’équipe technique de la commune (entré en juin 1981 
sous la mandature de Monsieur BENET) Noël a su mettre 
toutes ses compétences au profit des ytracois.

Père de 2 enfants, grand-père de 2 petits fils, il s’efforcera 
de prodiguer à chacun d’eux les aléas du parfait chasseur de 
lièvre...

Il saura, nous l’espérons, revenir nous apporter son témoignage 
de retraité et partager avec l’ensemble de ses collègues de travail 
quelques anecdotes croustillantes de leur collaboration.

C’est l’ensemble des ytracois qui lui souhaite une longue 
et paisible retraite sur Ytrac bien sûr...

Mme Danielle BONHOMME 
Entrée à la bibliothèque municipale 

en juillet 1995, pendant 21 ans Madame 
BONHOMME a su avec rigueur, justesse et 
minutie conserver un lieu agréable, ordonné 
et toujours bien achalandé.

Danielle a su adapter ses horaires de 
travail aux rythmes de la vie associative pour satisfaire au 
mieux les mamans et les enfants.

Beaucoup de jeunes garderont de Danielle BONHOMME 
l’image d’une bibliothécaire stricte mais oh combien précieuse 
pour rechercher le document nécessaire à l’exposé.

C’est une page qui se tourne pour Ytrac...
Que nos deux retraités soient remerciés pour le travail 

accompli durant toutes ces années.
Souhaitons leur une excellente année 2017, pleine de 

joie et de bonheur ainsi qu’une excellente santé à tous les 
deux.

Bibliothèque
Une nouvelle bibliothécaire

Madame Sophie BAYOUT, est née 
dans le Cantal.

Après une escapade sur 
Paris pour finaliser une maîtrise 
d’Histoire de l’Art et valider quelques 
expériences professionnelles 
Parisiennes dans le milieu de l’Art 
(expertises – commissaires-priseurs), 
Sophie BAYOUT revient au pays en 
1994. 

Elle va occuper successivement 
des postes divers qui vont la 
confirmer dans son métier et lui 
conférer une solide expérience de la 
profession. 

Chargée de diffusion des éditions 
« l’Ostal Del Libre »

Puis de la Maison d’édition 
« Quelque Part sur Terre »

Elle devient pendant 6 ans 
employée de la librairie Point-Virgule.

Après la naissance de son fils, 
elle travaille à la Maison de la presse 
d’Aurillac.
En juillet 2014 elle devient res-
ponsable de la Médiathèque de 
Saint-Cernin à mi-temps.

Passionnée par les livres et la lecture, 
Sophie est nommée depuis le 2 jan-
vier 2017 responsable de la Biblio-
thèque d’Ytrac.

Sa mission : 

-  Informatiser le lieu 
-  Confirmer les relations et  

accentuer le partenariat avec  
la médiathèque communautaire

-  Organiser le salon du livre
-  Développer les ateliers lecture au-

près des jeunes 
et des séniors

-  Faciliter l’accès 
de la biblio-
thèque aux ados

Un challenge 
que Sophie saura 
relever sans pro-
blème.

Nous lui sou-
haitons une 
bonne intégra-
tion au sein de 
l’équipe munici-
pale. 

PRIM’15
Fruits et légumes

rue du lac d’Aydat 
15130 Ytrac

Port. 06 07 30 58 67
Fax 04 71 63 68 75

Ouverture dépôt : 
mercredi 17h à 19h
vendredi 15h à 18h

Marché couvert 
le mercredi et samedi matin

Marché de Marmiers jeudi matin
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Le monde associatif de notre commune a une fois de 
plus été endeuillé par le décès du Président du Comité 
de Jumelage Yves DELORME, fin octobre. Pour autant la 
vie continue et pour ces personnes qui nous ont quittés 
durant 2016 nous nous devons de faire tout pour que 
la vie associative reste un des éléments majeurs du 
dynamisme de notre commune.

Deux points forts ont marqué l’année 2016 :
•  Monsieur LADEN est parmi les fondateurs du club 

de pétanque d’Ytrac et à la présidence de ce club 
depuis 40 ans. Chacun d’entre nous durant ces 40 
années a pu se rendre compte de ce que Gilbert nous 
a donnés et nous avons voulu le remercier de tout ce 
qu’il a fait et continuera de faire en donnant le nom 
de « BOULODROME GILBERT LADEN » au boulodrome 
d’Ytrac. Albert EINSTEIN a dit « On peut voir la valeur 
d’un homme à ce qu’il donne et non à ce qu’il est 
capable de recevoir ».

•  Le parcours magnifique d’Ytrac Foot en Coupe de France, 
qui lors du 7ème tour  a rencontré l’équipe du Clermont 
Foot évoluant en D2, au stade Jean Alric le samedi  

12 novembre. Une très belle après midi où de nombreux 
spectateurs avaient fait le déplacement, ainsi que de 
nombreuses écoles de foot qui avaient été conviées.

Des projets sont en cours pour 2017, nous ne 
manquerons pas de vous en tenir informés. Pour ce 
qui est des diverses manifestations organisées  par les 
associations, je rappelle à chaque responsable de ne pas 
oublier de nous transmettre les informations concernant 
ces dernières, pour qu’elles puissent figurer sur le site de 
la commune. Pour cela je vous redonne soit mon adresse 
mail nanou.bruel.nb@gmail.com soit celle de Dominique 
FABREGUES d.fabregues@wanadoo.fr 

En attendant les prochaines rencontres avec nos 
diverses associations tout au long de l’année 2017, vous 
pouvez d’ores et déjà consulter les différents articles qui 
relatent les activités de ces dernières durant l’année 2016. 

Bonne lecture et bonne année 2017.

Nadine BRUEL  
L’Adjointe aux Associations

Une Association qui lutte  
contre les maux du cœur

Le CLUB CŒUR ET SANTE Cantal poursuit 
les objectifs de la Fédération Française de 

Cardiologie :                   

Comprendre, informer et prévenir 
la maladie cardiaque.

Le but de ces  informations, de ces 
actions est de montrer à quel point en 
devenant acteurs vis à vis de notre santé 
nous pouvons améliorer notre quotidien. 
Assistée par des cardiologues, des 
médecins, des infirmières, l’équipe Cœur et 
Santé composée de bénévoles, cardiaques 
ou non, est un véritable support moral 
pour les personnes qui ont connu ou 
craignent de subir les mêmes problèmes.

Le groupe, entouré d’une équipe 
médicale, de ses partenaires, parcourt le 
département du Cantal pour soutenir, 
aider, et redonner confiance aux accidentés 
du cœur. 
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 Voir, sentir, agir
et préserver la qualité 

de vie à Ytrac avec l’A.D.E.V.A.
En 2016, l’Association pour la Défense de l’Environ-

nement de la Vallée de l’Authre (A.D.E.V.A.) a maintenu 
son activité sur les suites de la restructuration du réseau 
d’assainissement public et sur la mise aux normes de l’as-
sainissement non collectif. 

Le réseau collectif public dégage des odeurs pestilen-
tielles pas du tout maitrisées. Les choix à opérer pour les 
mises aux normes de l’A.N.C. par les particuliers sont très 
couteux.

Les effluents d’Ytrac et de Naucelles sont évacués aus-
si  en conduites forcées vers  Espinat. La nouvelle station 
parait fonctionner correctement selon la CABA et nos ob-
servations fréquentes sur le terrain.  

La pollution chimique olfactive, du H2S(1), est très dé-
sagréable elle se diffuse sur le CD 253 et cela depuis l’im-
meuble HLM d’Espinassol, puis le centre d’accueil de per-
sonnes handicapées et sur tout le réseau d’égout collectif 
et dans de nombreuses habitations de la cité du Sivadou.. 

Malgré plusieurs courriers à la CABA, avec copie à la 
mairie pour informer les élus communautaires ytracois, 
il n’y a pas d’amélioration. La pose de quelques siphons 
extérieurs pour satisfaire les démarches individuelles ne 
règlent rien. 

L’A.D.E.V.A. a remis à la Caba  le 23 janvier 2017, une 
pétition de plus de 90 riverains et promeneurs excédés 
par ces odeurs. 

L’assainissement non collectif (A.N.C.) La majorité de 
gens concernés ne réalisent pas la mise aux normes faute 
de moyens et aucun texte de loi ne les y oblige.

Les coûts dépassent parfois les 10.000€. A Saint Flour, 
la communauté prend la responsabilité des travaux 
jusqu’à la fin de leur réalisation,  elle rend ensuite la res-
ponsabilité d’entretien au propriétaire. La Caba, laisse les 
propriétaires libres du choix de l’équipement et ne fait pas 
d’achats groupés de systèmes individuels. Une mini-sta-
tion regroupant Bellevue, Careizac, Laslaudie, aurait per-
mis un assainissement homogène et donc efficace pour 

l’environnement. Le S.P.A.N.C. contrôlera le bon fonction-
nement des installations, visite qu’il faudra payer. 

L’Etat n’accepte pas un Service public Unifié d’Assai-
nissement (S.U.A.). L’individualisme des gens est pour 
l’A.D.E.V.A. responsable de cet abandon progressif du rôle 
public du S.P.A.N.C. lequel expose les habitants aux four-
nisseurs. 

Autres actions de l’association : 
La circulation d’ensembles routiers transportant des 

animaux causant des dégâts et des dangers depuis la RD 
120 et la voirie de la cité du Sivadou a été réduite ne ton-
nage suite à nos interventions. De nombreux poids lourds 
guidés par GPS s’engagent encore depuis la route de Tulle 
sur le CD 253 interdit aux plus de 7T, alors qu’ils doivent 
livrer aux quatre chemins. La signalisation reste défail-
lante malgré nos signalements.

Les décharges sauvages de matériaux divers :  L’ADE-
VA est intervenue pour faire vérifier par la préfecture et 
la mairie une décharge sauvage et dangereuse par son 
contenu sur l’étang de Reyt. La Dreal (2) a dressé procès 
verbal  à l’encontre de l’ entreprise en cause et le site a été 
fermé. Pourquoi cette décharge sauvage avait été crée sur 
ce site reclassé en zone agricole ?

L’ADEVA suit aussi la décharge de matériaux divers en 
développement important au dessus de Besse d’Ytrac en 
amont du ruisseau d’Espinat, à Passefonds. Une démarche 
comme pour la décharge du Pontet est engagée pour vé-
rifier si l’exploitant respecte les prescriptions légales 

L’ADEVA a tenu son assemblée générale le 16 dé-
cembre 2016 L’assemblée ne demande pas de subvention 
municipale pour 2017. La cotisation annuelle rester fixée 
à 15€. Les habitants  sont invités à prendre conscience de 
l’intérêt  d’adhérer à l’association pour préserver collecti-
vement et efficacement la qualité de la vie sur  le secteur 
d’Espinat et la commune.

Les adhésions sont reçues à l’adresse de messagerie 
suivante :

-»adeva15130@laposte.net»- Chèque 
d’adhésion à adresser au siège : «Associa-
tion ADEVA» , Mairie, 4 Avenue de la Répu-
blique 15130 Ytrac.

Renouvellement du Bureau :  

(1) H2S = Hydrogène sulfuré . 2)DREAL= Direction régionale de l’environnement ,de l’aménagement et du logement



Boulangerie - Pâtisserie

C. AUDISSERGUES
15130 YTRAC

Tél. 04 71 62 79 20
15250 SAINT-PAUL-DES-LANDES

Tél. 04 71 46 30 40

Titulaire NF Habitat N°15-02-0070 

1, Av Georges Pompidou - AURILLAC

Titulaire NF Habitat N°15-02-0070 

1, Av Georges Pompidou - AURILLAC1, Av Georges Pompidou - AURILLAC
04 71 46 24 24 - 06 49 87 33 21 

mdfaurillac@polygone-sa.fr

Vous voulezVous voulez
faire construire à Ytrac ?

LE PAIEMENT CONFIANCE
Payez votre maison à la remise des clés*

Le Marilhou
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A l’école du Bex d’Ytrac : une association de parents d’élèves dynamique !
Lors de l’assemblée générale début septembre, les 

membres de l’association ont élu le bureau suivant :
• Président : Bertrand EQUILLE
• Vice-Président : Christophe MAURY
• Trésorière : Laure LACASSAGNE
• Vice Trésorier : David PUECH
• Secrétaire : Céline BEYNE

• Vice-secrétaire : Sophie COUBETERGUES
L’objectif de l’association est d’organiser différents 

évènements en lien avec les enfants de l’école et leurs 
parents afin de financer des activités pédagogiques. 
Ces manifestations sont l’occasion de joindre l’utile à 
l’agréable : partager des moments de convivialités et 
récolter des fonds.

L’année dernière, les différentes manifestations, 
organisées par l’APE, ont permis de reverser plus de  
6 500 € dans des activités pédagogiques, culturelles et 

sportives pour le plus grand bonheur des enfants de l’école.
Ils peuvent ainsi s’adonner à la pratique du poney, 

à la natation, la visite de musées ou encore le cinéma. 
L’association finance également divers équipements 
comme des jeux pour les récréations, des abonnements 
aux magazines, ou encore le Noël des enfants.

Sans oublier le temps fort de l’année que représente 
le voyage scolaire.

Cette année scolaire a commencé avec une soirée 
aligot au mois d’octobre dernier, qui a rassemblé près 
de 100 personnes, et le quine qui a eu lieu à la salle  
de la Vidalie d’Arpajon-sur-Cère a quant à lui réuni 
environ 300 personnes dans des conditions très 
agréables.

L’ensemble des membres de l’association des parents 
d’élèves du Bex d’Ytrac vous présente à toutes et à tous 
ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

L’APE d’Ytrac

L’APE d’Ytrac est très contente de voir l’enthou-
siasme général, de nouveaux membres nous ont 
rejoint, nous pouvons ainsi continuer nos projets pour 
l’année 2016-2017.

Notre objectif étant d’organiser diverses 
manifestations tout au long de l’année pour que 
l’association puisse financer des sorties diverses 
aux enfants, mais également œuvrer dans l’achat 
de matériel sportif ou bien des jouets pour la cour, 
cadeaux de Noël, etc. tout ceci étant fait en relation 
avec l’équipe enseignante et dans l’intérêt des enfants.

 Nos manifestations ont 2 buts : la récolte de fonds, 

mais aussi pour que les parents puissent échanger, se 
connaître, sachez que vous pouvez nous rejoindre à 
tout moment. 

Nous tenons à remercier la mairie pour son aide, les 
sponsors, ainsi que tous les bénévoles et personnes qui 
viennent nous aider. 

Nous espérons vous voir nombreux à nos futures 
manifestations dont les dates sont les suivantes :
•  Marché Noël : vendredi 16 décembre 2016 au Foyer 

Rural.
•  Quine : samedi 21 janvier 2017 à La Halle de 

Lescudilliers.
•  Carnaval : samedi 11 mars 2017 Départ Défilé 

Parking Monterblanc.
•  Fête de l’école : samedi 1er juillet 2017 au Dojo et 

au Parking Monterblanc.
•  Assemblée Générale : vendredi 22 septembre 2017 

à la Salle d’Exposition de la Mairie.

ACCA Ytrac
L’association de chasse d’Ytrac 

comprend 90 adhérents, chaque 
année des cartes en moins sont 

délivrées, mais remplacées par la venue de nouveaux 
jeunes chasseurs, à qui la carte est offerte par 
l’association la première année .

Nous nous efforçons de satisfaire chaque adhérent, 
de ce fait nous lâchons en quantité du gibier de tir, 
mais aussi du gibier de repeuplement tel que le lièvre.

Nous sommes aussi soumis à un plan de chasse pour 
le chevreuil pour la régularisation de cette espèce, le 
tout assure la pérennité de tous les gibiers chassés.

Nous mettons aussi un point d’honneur sur le 
respect de la loi, mais aussi et surtout sur la sécurité.

Pour pallier aux besoins financiers qui sont de 
plus en plus lourds, l’association organise quatre 
manifestations : un concours de belote en janvier, un 
banquet en février, une grillade en juillet et le ball trap 
pour la fête d’Ytrac.
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Club des aînés de la Vallée de l’Authre
Voici les nouvelles des activités de la vie des anciens 

pour l’année 2016. Les rencontres des membres du  
« club » le jeudi après-midi au Dojo sont toujours 
appréciées par les joueurs de belote, scrabble, prome-
nade ou causerie autour d’un goûter et ne demandent 
qu’à s’agrandir dans ce même esprit de convivialité. 
L’assemblée générale a eu lieu le 21/01/2016 où nous 
avons partagé la galette des Rois. Les sorties d’une 
journée nous permettent de changer d’air.
■  Le 25 février avec l’Entraide Sansacoise nous sommes 

allés à Noailhac dans l’Aveyron, où nous avons mangé 
le stockfisch, et au retour visite de Conques.

■  Le 26 mars, les habitués du repas de la « Tête de veau » 
se retrouvent à Sansac. 

■  Le 27 mai, départ d’un petit nombre de personnes 
pour la sortie en Dordogne, avec le matin, visite très 
agréable de l’Aquarium d Bugue, déjeuner aux Ezies-
de-Tayac et l’après-midi pour les plus courageux, 
promenade dans le mini-parc du Bournat qui retrace 
la vie des métiers d’autrefois et leur fonctionnement.

■  Fin juin, nous nous réunissons autour d’une bonne 
soupe au fromage, avant de nous séparer pour les 
vacances, en attendant la rentrée début septembre.

■  Le 27 octobre, sortie avec l’Entraide Sansacoise, pour 
la visite d’une Truffière près de Martel (Lot). Grâce aux 
commentaires de la jeune propriétaire, motivée par 
son métier, qui nous a retracé l’histoire de sa famille 
et, nous a expliqué les différents modes d’exploitation 
de la truffe au fil des ans par les animaux de cavage : 
d’abord le cochon vers 1900, puis les chiens et à la 
mouche. Nous avons eu une petite démonstration 
avec ses chiens. Après quelques achats nous sommes 
allés déjeuner dans une ferme auberge. L’après-midi 
nous avons pris le train touristique du Haut Quercy 
de Martel (Le Triffadou) qui circule sur l’ancienne 

ligne Bordeaux-Aurillac, construite entre 1880-1884. 
Cette ligne a été taillée dans la falaise de Mirandol 
surplombant la Dordogne. Le train servait autrefois au 
transport des truffes du marché de Martel, l’un des 
plus importants de France.

■  Le 19 novembre pour la dégustation traditionnelle 
de la tête de veau avec les sansacois.
Nous restons fidèles au repas de fin d’année du  

« Club » du 4 décembre, qui permet à ceux qui ne peuvent 
pas venir les jeudis après-midi de passer un agréable 
moment ensemble où des amis peuvent nous rejoindre.

Nous remercions la municipalité pour la salle du dojo 
et également la responsable du Centre socio-culturel 
qui nous informe sur les possibilités d’activités pour les 
séniors.

Merci aussi à toutes les personnes qui participent 
au fonctionnement du « club » et bienvenue à ceux qui 
souhaitent nous rejoindre.

« Bonne Année et Bonne Santé à tous ».

La Présidente, Marie-Jeanne BONHOMME
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Groupe « Cabrettes et Accordéons des Burons de Pailherols »
Nous vous invitons à découvrir notre association 

au fil des pages et plus particulièrement notre groupe 
avec chants et musique folklorique, défenseur du 
patrimoine local et des traditions Auvergnates. Cliquez 
sur les onglets et parcourez celui-ci au travers de nos 
instruments, des photos et vidéos de nos sorties et 
manière de vivre le folklore comme une passion.

Pour connaître l’organisation du groupe :  http://www. 
cabrette-accordeon.com/organisation-du-groupe/

Par cette diversité d’effectif, l’association  
« Cabrettes et Accordéons des Burons de Pailherols » 
est amenée à produire des prestations variées 
suivant la demande des organisateurs. 

Vous recherchez une animation pour vos messes, 
concerts, vos soirées, vos fêtes de village, anniversaire, 
mariage, le marché de Noël, maison de retraite, ou toute 
autre festivité, contacter le groupe des Cabrettes et 
Accordéons des Burons de Pailherols.

A travers ses musiques et ses chants traditionnels 
le groupe souhaite faire perdurer les traditions et faire 
connaître le patrimoine de notre région.

 
Ce groupe de musiques 

et de chants traditionnels 
Auvergnats est né en 
2008 sous l’impulsion 
de Marcel CLERMONT 
qui en deviendra le 
président. Composé de  
4 musiciens et de « 3 » 
chanteuses, il est fier de 
promouvoir le patrimoine 

local, musical, folklorique mais aussi architectural, 
artisanal, touristique et culinaire de notre beau et riche 
département qu’est le Cantal.

Cette promotion se fait lors de chaque prestation 
du groupe au travers du répertoire interprété et des 
commentaires qui l’accompagnent, ainsi que par le biais 
du premier DVD sorti en novembre 2011 et du deuxième 
arrivé dans « les bacs » le 7 novembre 2014.

Le groupe est soutenu dans ses actions par la Reine 
du Folklore Auvergnat, Sylvie PULLES, qui a accepté de 
devenir sa marraine en novembre 2012. De plus, elle 
lui fera l’honneur d’animer la première partie de son 
deuxième Olympia le 30 mai 2015 à l’occasion de ses  
30 ans de carrière.

L’équipe de Marcel CLERMONT anime des fêtes de 
villages (fête des fromages à Pailherols, des moissons 
à Badailhac, des vieux métiers à Niervèzes, des Voix de 
la St-Jean à Polminhac…), des baptêmes, des messes, 

des concerts en église mais aussi des manifestations 
sportives (Critérium cycliste international de Marcolès…), 
des inaugurations (ouverture de l’IKEA de Clermont-
Ferrand…), le salon international de l’Agriculture, Midi 
en France FR3… Elle participe aussi bien volontiers à 
des échanges culturels (Bretagne, Alsace, Berry, Sologne 
et le territoire de Belfort…) sur les Radios locales 
Plusieurs fois Marcel interviewé en occitan sur la radio 
TOTEM Cantal 92.8 Mhz. Dans l’émission « d’aïci d’alaï » 
le dimanche matin. Les Taïtous sur Jordanne FM en 
Direct avec tout le groupe, et soutien des associations 
humanitaires (Rivages à Giou-de-Mamou qui travaille 
pour la mise en place et l’animation d’espaces consacrés 
au livre auprès des bibliothèques et écoles des pays 
du Sahel ; Nanga Boussoum en Carladès à Polminhac 
dont l’objectif est l’accompagnement de projets de 
développement durable en faveur des enfants du Sahel 
burkinabé, Afrique noire francophone)…

Le berceau de l’association est à Pailherols et le siège 
administratif à Ytrac depuis maintenant deux ans.       
 

Comme le dit si bien le « Platon du groupe » Marcel :  
« La musique des Burons de Pailherols donne une âme à 
nos cœurs et le chant des ailes à la pensée ». Patrimoine, 
Tradition et Culture sont notre force.

Les « Cabrettes et Accordéons des Burons de Pailhe-
rols » vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2017 
tout en musique !

Pour tous renseignements vous pouvez joindre le 
Président Marcel CLERMONT :
mail : marcel.clermont@hotmail.fr 
ou consulter le site internet à l’adresse : 
http://www.cabrette-accordeon.com
Courriel groupe : contact@cabrette-accordeon.com
Par Téléphone : 06 80 13 83 48

Retrouvez-nous aussi sur Facebook
https://www.facebook.com/marcel.

clermont?ref=tn_tnmn
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La Classe 68
La CLASSE 68 est une association loi 1901 créée en 

septembre 2015. Différentes manifestations ont été 
organisées au cours de l’année 2016 : dégustation de crêpes, 
gâteaux et cidre en février, une journée pique-nique au Lac 
du Rouget en juin ; dernièrement en octobre, nous sommes 
partis pour 4 jours en Espagne où 40 personnes ont pu 
profiter du soleil et découvrir Lloret de Mar et ses environs. 
L’Assemblée Générale et le repas de fin d’année ont eu lieu 
le 26 novembre et ont rassemblé 65 participants.

Les personnes non inscrites nées en 1948 (adhésion 15 
€/an) peuvent nous contacter pour se joindre à nous en 
appelant le 04 71 62 81 62 (Nicole GIROD) ou le 04 71 63 48 13 (Danielle COMBELLES).

Comice agricole des cantons d’ Aurillac - YTRAC  octobre 2016
Samedi 15 octobre 2016, le comice agricole des 

cantons d’Aurillac s’est déroulé dans la ZAC d’ESBAN.
Sous un beau soleil, 13 élevages y ont présenté  
120 animaux de race Salers de très grande qualité. Le 
public, venu à la rencontre des éleveurs, a découvert 
les entreprises de la zone restées ouvertes ce jour-là. 
La présence d’un marché de terroir et la possibilité de 
se restaurer sur place ont contribué à la réussite de 
cette manifestation.

Les Ets CAYLA ont gracieusement mis à disposition 
le terrain où se trouvaient les animaux et l’entreprise 
DEFI MAT a mis en place des tracteurs pour tendre 
les chaînes. Le groupe Cabrettes et Accordéons buron 
de Pailherols animait la fin de matinée et les Haras 
d’Aurillac promenaient petits et grands en calèche.

La présence de nombreux élus témoigne de l’impor-
tance de l’agriculture dans notre département.

Le bureau du comice remercie monsieur Roland 
CORNET, maire d’Ytrac, qui chaque année participe 
pleinement à l’organisation de cette manifestation, 
le conseil départemental, la CABA, les collectivités 

participantes, tous les exposants et toutes les per-
sonnes, conseillers municipaux, bénévévoles, services 
techniques d’Ytrac, entreprises… qui ont œuvré pour 
la réussite de cette journée.

Le président du comice, Georges Delbert.

Voici un extrait du palmarès de l’édition 2016 :
Prix d’honneur : Delpuech Géraud-Naucelles
Championnat femelles : Delpuech Géraud-Naucelles
Championnat mâles: Gaec Phialipp-Freix Anglards

ZAC  du PUY D’ESBAN  -   15130 YTRAC   
AV  Augustin CHAUVET -  15200 MAURIAC  Tél :04 71 68 10 86  
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Comité FNACA Saint-Paul – Sansac – Ytrac
Au terme de l’année 2016, il est venu le moment de 

faire le bilan de l’année écoulée et d’aborder les projets 
2017.

L’année qui s’achève, a été, pour nous tous, une 
année bien remplie. Notre souci essentiel est de partager 
des moments d’amitié et de loisirs, de témoigner 
aussi, de notre devoir de mémoire à l’occasion des 
commémorations.

Nous avons commencé 2016, au foyer d’Ytrac, 
pour déguster la traditionnelle « Galette des Rois » ; 
l’Assemblée Générale toujours à Ytrac, s’est tenue 
en présence de Monsieur le Maire, et fut suivie du 
repas annuel au restaurant de la Gare, le tout dans 
la plus parfaite convivialité. La sortie, à Flagnac fut 
un succès, nous étions nombreux et ravis d’y être 
dans une ambiance chaleureuse. 
En collaboration avec le Comité de 
Saint Cernin, de nombreux membres 
de notre Comité ont participé à une 
croisière sur le Rhin au mois d’octobre, 
ce fut un enchantement !

Nous allons commencer 2017, 
comme à l’accoutumée par la « Galette 
des Rois », puis viendra l’Assemblée 
Générale, moment important de notre 
association. Elle aura lieu à Saint Paul, 
ainsi que le repas annuel. Les dates 
restent à confirmer.

Signalons un moment important pour nous, 
Anciens d’Algérie : la commémoration du 19 Mars ; 
soyons nombreux à y participer, et, ne nous laissons pas 
confisquer le « cessez-le-feu » que certains voudraient 
supprimer !

2016 a vu le décès de deux des nôtres : Lucien 
GOUTELLE et Emile LOCHE. Nous perdons encore deux 
bons amis ; avec tous nos regrets nous adressons à 
leur famille nos pensées les plus émues. Nous pensons, 
aussi, à tous nos malades, que 2017 soit la meilleure 
possible pour eux.

Bonne année à tous ! Soyons plus que jamais 
solidaires et amis.

Le Président, Jean LACAMBRE

Association détente yoga 
Comment rendre votre corps et votre esprit heureux ?

Capable de soulager vos petits maux 
quotidiens, le yoga reste principalement 
un mode de vie, une manière d’être dans 
son univers personnel. L’influence du 
yoga s’exerce sur la globalité des systèmes 
respiratoire, circulatoire, digestif, nerveux, 
glandulaire et également sur la charpente 
osseuse et tendino-musculaire Le yoga peut 
et doit être accessible à tout le monde !!   

Extrait du livre le yoga des paresseuses 
de  Davina Delor. Coll Marabout

L’association Détente Yoga compte à 
Ytrac de plus en plus d’adhérents assidus. A 
tout moment de l’année il est possible de 
venir suivre un  cours d’essai.

Salle du foyer rural tous les jeudis soirs 
à 20 h 15.
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La Yoyette d’ Ytrac
La Yoyette nouvelle se met en place

Des enfants et des jeunes encadrés de quelques 
adultes. 
Afin de maintenir
Chants, danses, Contes, Notre langue d’oc, 
Tenues vestimentaire… Folklore et traditions…
La musique n’est pas en reste
Alexane à la cabrette
Pascaline à l’accordéon chromatique
Gauthier au violon
La galette des rois pour débuter l’année 2016
DC Paul RUBIO 14.02. 2016.
Notre premier musicien (accordéoniste)
et un des membres fondateur
Les réveilhets 
Animation à Monsieur Bricolage
Emmaus  Grande vente
Echange à MERLINES (19)  pour la fête des vieux 
métiers avec le groupe ICORANDA
Participation aux 10 ans des MENETRIERS de lo combo 
groupe Amis BIRAS dordogne avec  5 groupes présents
WELDOM  Journée terroir
Soirée  pizza chez Jérome Pizzeria du Dragon jeu.
Animation fête du FALGOUX
Automne de la flamboyance à Aurillac
Soirée cidre châtaignes et déguisement des enfants 
pour Hallowen

Noël du Centre VIGNALOU avec les enfants
 2017 Un taitou jordanne avec nos jeunes musiciens 
Afin que nos traditions  ne tombent pas dans l’oubli, 
rejoignez nous ; danseurs, chanteurs, musiciens, de 
tous ages. 
Répétitions tous les vendredis de 20 h 30 à 22 h 30 
foyer rural à YTRAC

Courriel: layoyette.dytrac@orange.fr
Site internet :   
http://la-yoyette-d-ytrac.e-monsite.com/

Pour tout renseignement :
Président : Marie Rose SEREC  04 71 62 64 46
Trèsorière : Béatrice ESCURE  04 71 43 34 84
Secrétaire : Anne Sophie DELTRIEU  04 71 62 94 79

Dynamic Dance
L’ association Dynamic Dance 15 a repris son activité sur Ytrac, tous les mardis de 19 h à 21 h.
Cette année, nous avons eu le plaisir de danser plusieurs fois à la Maison de Retraite d’Ytrac, pour fêter les 

anniversaires des adhérents ou lors des vœux de Monsieur le Maire.
Nous avons également animé une soirée à l’occasion du Championnat de Trec à cheval à Polminhac, le samedi  

2 juillet.

Nos danseuses et danseurs 
s’adaptent toujours avec 
beaucoup d’enthousiasme à 
toutes les nouvelles danses 
proposées, en ligne ou en couple, 
modernes ou plus traditionnelles.

Merci de leur soutien et de la 
confiance qu’ils nous accordent.

Bonne continuation à tous.

La Présidente, 
Christiane PISSAVY
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Une association pour dynamiser l’EHPAD d’Ytrac !
Le 3 décembre dernier, la création de l’association 

les « Amis de la Forêt » a vu le jour. Elle a été créée 
dans le but de trouver des financements afin de mettre 
en place des activités permettant de rendre la vie la 

plus agréable possible aux résidents. 
Cela permettra de pouvoir proposer 
des animations par des intervenants 
extérieurs ainsi que des sorties à 
type de visites, de petites sorties sur 
une journée ou plus pour sortir de 
leur environnement habituel qu’est 
l’EHPAD.

Des manifestations sont déjà 
prévues tout au long de cette année 
2016, tous les membres de l’association 
sont très motivés et prêts à « re-
trousser leurs manches » pour aider au 
bien être des résidents.

Nous comptons sur tous pour 
nous aider en venant participer 
aux différentes activités qui seront 
proposées.

Contact : ☎ 04.71.47.88.00 - Fax 04.71.47.88.04 @ lesamisdelaforet@laposte.net

Ligue Contre le Cancer
Les soins de Support : un accompagnement  
efficace et apprécié des patients

Début 2015, le Comité du Cantal de la Ligue contre 
le cancer a pu mettre en place, grâce à une aide de la 
Fondation Stavros Niarkos, un ensemble de soins de 
support gratuits pour les malades atteints de cancer.

Pour notre département, ces soins concernent :
■  L’Activité Physique Adaptée (APA) qui se déroule 

tous les vendredis de 14 h à 15 h 30 dans une salle 
municipale de danse à Aurillac mise à notre disposition

■  Des soins hebdomadaires de socio esthétique, 
dispensés en établissements de soins : CMC et C.H. à 
Aurillac, C.H. à St-Flour (depuis avril 2016)

■  Un accompagnement psychologique en groupe par 
une psychologue expérimentée et qui concerne 
tant les patients que les aidants. 8 séances ont été 
programmées au Comité

■  Des ateliers de diététique : 6 séances de 2 heures se 
sont tenues au Comité.

Si le nombre de participants aux deux derniers soins 
est encore trop limité, les cours d’Activité Physique ont 
permis d’enregistrer 280 présences et la fréquentation 
progresse.

Les soins de socio esthétique ont, de leur côté, 
apporté un peu de réconfort et de mieux être à  
100 malades au Centre Hospitalier d’Aurillac, à 275 au 
CMC et à 35 à l’Hôpital de Saint-Flour.

Ce programme de soins de support rencontre ainsi 
un succès grandissant et une satisfaction unanime des 
patients, ce qui nous a confortés dans notre volonté de 
les reconduire en 2017 ; le Comité prenant toujours à sa 
charge la plus grande part des frais liés aux intervenants.

Certes, nous regrettons que tous les malades 
cantaliens ne puissent accéder à cet accompagnement, 
le plus souvent à cause de leur éloignement des sites où 
ils sont dispensés mais notre volonté d’améliorer cette 
situation reste intacte, à la condition néanmoins que 
nos moyens essentiellement liés aux dons reçus, aux 
legs et aux manifestations organisées localement nous 
le permettent.

De nombreuses associations sont devenues 
partenaires du Comité. Vous aussi, vous pouvez 
nous aider.
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Comité de Jumelage : Notre présidentYves DELORME nous a quittés.
Après un dur et long combat 

contre la maladie, Yves DELORME 
a dû baisser les bras, le 31 octobre 
dernier, non sans avoir donné de 
magnifi ques gages de ténacité, de 
volonté et de courage.

Né à VIC sur CERE en 1944, Yves 
après de solides études secondaires 

à Saint-Flour puis à Clermont-Ferrand, a embrassé une 
carrière d’enseignant de français, histoire et géographie 
à Vic sur Cère. Au contact des ados, il put pleinement 
s’épanouir et faire valoir ses dons d’éducateur et son amour 
du sport notamment des boules et du football.

Sa carrière bouliste s’exerça principalement au sein de 
l’U.S.S. Boules de Saint-Flour où après avoir évolué plusieurs 
saisons en 2ème division, il devint éducateur des jeunes, puis 
secrétaire de la section. Il devint aussi président du comité 
Bouliste Cantal Lozère et fut longtemps  arbitre régional.

Le football, son autre passion, l’accapara en tant 
qu’acteur puis comme co-fondateur du club de l’A.S. 
Espinat dont il devint le secrétaire pendant 7 ans. Yves 
fut encore arbitre du District du Cantal avant d’intégrer 
la Commission des arbitres, d’en devenir formateur,  puis 
observateur. Il participa aussi à la gestion de la Maison des 
Sports à la Ponétie comme secrétaire.

Depuis 2006, Yves prit un peu de recul avec le sport 
mais il s’engagea alors auprès du comité de jumelage 
Ytrac-Monterblanc d’abord secrétaire puis quelques mois 
plus tard en tant que président.

Très impliqué dans cette nouvelle association, Yves 
DELORME contribua de manière active au renforcement 
des liens avec la commune jumelle 
morbihannaise. Sous son impulsion, 
les échanges devinrent réguliers 
et donnèrent l’opportunité de 
faire découvrir notre territoire, 
notre patrimoine et ses richesses 
touristiques et gastronomiques. En 
mai dernier, il accueillit 60 bretons 
et leur fi t découvrir les territoires 
de l’Aubrac et du Carladez.

Dans ses multiples engagements, 
Yves DELORME s’est toujours 
montré volontaire, fédérateur, 
animateur et attentif aux autres. 
Il était généreux, reconnaissant 
envers chacun et faisait preuve de 
beaucoup d’humour et de gaité. 
Son implication à la cause sportive 
et à la jeunesse fut offi ciellement 
reconnue par l’attribution de la 

médaille de la Jeunesse et des Sports, échelons argent et or.
Les responsables sportifs, associatifs et ses nombreux 

amis se sont retrouvés ce 3 novembre à l’église du Sacré 
Cœur à Aurillac autour de son cercueil où de nombreux 
hommages lui ont été témoignés, en présence d’une 
assemblée nombreuse. Son inhumation a suivi dans le 
caveau familial à AURIAC -19-

Merci Yves pour ton immense contribution à la vie 
associative Ytracoise.

Néanmoins, et comme Yves l’avait toujours manifesté, 
la vie doit continuer et l’association poursuivre les 
objectifs qu’elle s’était fi xés. Ainsi, l’Assemblée Générale 
du Comité de Jumelage se déroulera le mardi 7 février 
à 20h30 Salle du foyer d’Espinat.

Au cours de celle-ci, sera dressé le bilan des activités 
2016 mais aussi renouvelé et complété le Comité. Les 
projets pour 2017 y seront élaborés en commun. Tous les 
Ytracois y sont cordialement conviés.

Mise en page
Impression offset 
Impression numérique 
26, rue Gutenberg
ZI de Lescudilliers - BP 90449 
15004 AURILLAC

04 71 63 44 60
com@albedia.fr

www.albedia.fr

Venez découvrir 
notre toute nouvelle 
presse numérique,  
profitez de délais  
d’impression très courts,  
à prix très compétitifs !

Groupama d’Oc - Caisse Régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles d’Oc 

 

VOS AGENCES A AURILLAC
> 11 avenue Gambetta
> rue Jean de Bonnefon

Retrouvez-nous 
sur groupama.fr

LA VRAIE VIE 
S’ASSURE ICI
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La  forêt  de Branviel renferme en elle tant de 
trésors cachés. Et en son cœur résonne encore le cri 
des colsebois qui l’ont âprement défendue.La commune 
d’Ytrac si resplendissante aujourd’hui l’est probablement 
car il y fait bon vivre… « Le poumon vert d’Aurillac » 
est resté intact et n’a pas eu à subir l’ablation d’une 
partie de son espace qui aurait été gangréné par 
l’accumulation des déchets de tout l’Ouest Cantal 
avec une installation inadaptée et trop couteuse pour 
traiter d’insuffisants volumes. Notre association a su 
protéger un environnement proche, sauvegarder une 
forêt, préserver notre santé et notre patrimoine. Et ce, 
grâce à vous qui, de près ou de loin, avait été colsébois : 
plus de 150 adhérents, plus de 1 500 sympathisants, 
rappelons-le, lors de cette année charnière que fut 
2011. Cinq ans plus tard, personne n’a oublié. Que 
vous ayez été à nos côtés ou pas, cette opposition 
massive et raisonnée au projet d’implantation arbitraire 
d’un centre d’enfouissement, puis d’un bioréacteur, 
a marqué les esprits. Notre façon d’agir au quotidien 
a effectivement changé : nous sommes davantage 
attentifs à la gestion de nos déchets. Nous trions, 
nous compostons, nous recyclons. Notre association 
a su préserver un espace : dans Branviel, nous vivons, 
nous habitons, nous nous promenons, nous courrons, 
nous roulons en VTT, nous ramassons des champignons, 
nous profitons, nous respirons… Ensemble nous avons 
sauvé Branviel. Et le COLSEB vous remercie. PS « rabat-
joie » : il y a quelques semaines, la WWF lançait un cri 
d’alerte repris dans un article du Monde du 27/10/2016 : 
« Plus de la moitié des vertébrés ont disparu en 
quarante ans ». Et l’article de préciser : « Les causes de 
ces reculs sont connues : ils sont imputables, en premier 
lieu, à la perte et à la dégradation de l’habitat, sous 
l’effet de l’agriculture, de l’exploitation forestière, de 
l’urbanisation… »   

Le Colseb vous rappelle qu’une décision « politique » 
(sous la pression d’élus – qui ne voient pas plus loin que 

le bout de leur nez d’humain – et des lobbies agricoles 
locaux qui n’ont pas meilleure vue) va faire que la forêt 
de Branviel sera bientôt coupée en deux pour réaliser une 
déviation de la RN 122 à l’encontre des préconisations 
des services techniques de l’état (DREAL) en charge des 
études d’impacts de ce dossier. 

Des mesures compensatoires sont prévues, visant 
principalement à recréer des zones d’habitats. Aussi, 
sans vouloir prétendre sauver la planète mais en faisant 
notre « part du colibri » (*), nous avons TOUS le devoir 
de veiller et d’exiger que ces re-créations d’habitats 
soient bien réalisées AVANT la destruction des habitats 
naturels actuels pour que toutes sortes de faune 
puissent y trouver refuge dès l’arrivée des monstres 
jaunes (appellation des pelleteuses et autres tractopelles 
dans le dessin animé « Le voyage d’Edgar dans la forêt 
magique »).

Véronique Meinier et Patrick Madamour,  
co-présidents

Vertébré au pied d’un piézomètre lors des fouilles dans Branviel 
en mai 2011.

(*) : Selon une légende amérindienne que se plaît à rappeler Pierre 
Rabhi.

Tél. 06 07 04 28 88
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Comité d’animation
Le programme 2016 engagé avec 

notre président Lionel Lelard a été 
poursuivi, suite a son cruel décès, par 
les membres de l’équipe soudée et réorganisée autour 
de Pierre Antoine Mestries, Joëlle Combier et Jean Louis 
Schaff.

Animation de Noël 2015 et 2016 : Belle réussite 
de partenariat renouvelé avec le centre socio culturel. 
La fréquentation est meilleure avec cette nouvelle 
formule(120 participants en 2015,140 en 2016goûter à 
la charge du CAY et animation pour le Centre).

Repas des anciens d’Espinat  : Devenue une 
tradition (repas et animation), cette animation permet 
aux retraités du secteur (une soixantaine) de se retrouver 
une fois l’an pour resserrer le liens de convivialité.

Foire Eco bio du 22 Mai  : Producteurs et 
commerçants  viennent de huit départements, 
leur motivation permet l’éducation du public pour 
l’alimentation en qualité et circuits courts 

La partie plus culturelle a été réduite du fait de la 
météo. Le repas de midi avec un approvisionnement sur 
la foire a fonctionné avec bonheur pour les exposants.

 
Fête d’Ytrac  des Samedi 13 et Dimanche 14 

août : La fête a fait le plein de soleil avec un programme 
varié tout au long de ces deux  jours. Les Ytracois, 
autres voisins et touristes ont été au rendez-vous. Les 
animations proposées et leur 
diversité ont connu un franc 
succès, les nouvelles contraintes 
sécuritaires ont été maitrisées 
avec l’appui franc de Monsieur le 
maire.

Téléthon  : C’est à regret 
que l’équipe a décidé de ne pas 
reconduire la coordination locale 
de cette activité solidaire, faute 
de participations bénévoles 
et de partenaires associatifs 
conséquents. 

Gestion de l’association : Le 
montage du programme annuel 
est une aventure permanente. 
Tous les coûts d’organisation 
notamment en Août, sont en 
augmentation inquiétante alors 
que les subventions publiques 

stagnent et seront limitées partout 
pour l’avenir. Les recettes sont en 
baisse constante et les publicitaires 

très en concurrence sur Ytrac. La perspective d’un effet 
ciseaux sur les finances entre les entrées et les sorties 
doit être considérée et les bénévoles actuels ne veulent 
plus assurer ce risque.

Les difficultés matérielles s’amplifient de plus en plus 
à tous niveaux malgré une aide conséquente de la mairie. 

La bonne humeur, la volonté de chacun et la 
solidarité face aux difficultés techniques et au cumul 
réglementaire à respecter ont certes permis d’assurer le 
programme annuel, mais la 33 ème fête d’Espinat a dû 
être supprimée à regret. 

Prochaine Assemblée Générale Jeudi 23 Février 
20 h au Dojo : Les bénévoles sont bienvenus pour 
s’engager à rejoindre le CAY. Vu les difficultés de 
renouvellement l’équipe sortante a déjà pris des 
dispositions avec le centre socioculturel agrée «  Point 
d’Appui à la vie associative » pour pérenniser plusieurs 
activités privilégiant le lien social et l’éducation 
alimentaire. Peuvent être concernés  : le repas des 
anciens d’Espinat et la Foire Eco-Bio.

Il est évident que l’A.G. à venir sera décisive pour 
l’avenir de l’association et ses activités.
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La  27e édition des Peintres du  
Hasard d’Ytrac, riche en émotions !

Fin avril, chacun pensait savoir ce qui se cachait 
derrière la bâche en plein centre bourg ?

Lors du vernissage le voile était levé sur une image 
du passé : une peinture murale  rallumait la flamme de 
la forge de M. Rieu.

Dans la salle d’exposition la diversité et la qualité 
étaient au rendez-vous. Un vibrant hommage était 
rendu au Peintre Paysan André Puech en présence 

de sa fille Marie-Jo. Ses toiles et aquarelles (certaines 
exposées pour la 1re fois) illuminaient les regards.

Invité d’honneur le sculpteur sur bois Francis Gouty 
ouvre la voie  à de nouvelles créations. Ses réalisations 
contemporaines, et élégantes captent et renvoient la 
lumière.

En présentant plus 80 œuvres, les Peintres du 
Hasard, ont cette année encore surpris un nombreux 
public (plus de 750 personnes).

Nous avons probablement contribué, le temps d’une 
visite, à rendre la vie plus sereine et plus agréable.

Les Peintres du Hasard : 
Betty et Jean Artus, Josiane Carrié, Michèle Flory,
Marie-Jo Gral, Camille Médal, Marie-Christine Serieys

 
       

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ZA Lavialle – 15200 LE VIGEAN 
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Association des Donneurs de Sang Bénévoles 
L’année 2015 marquera l’Histoire de l’EFS (Etablis-

sement Français du Sang) comme elle marque l’histoire 
de notre pays, avec les attentats perpétrés en janvier et 
novembre. Dans  ces conditions extrêmes l’EFS a montré 
la solidité de son organisation. A aucun moment les 
équipes soignantes n’ont manqué de produits sanguins. 
Tout l’EFS du prélèvement (40 000 dons supplémen- 
taires) à la qualification, à la préparation et à la distri-
bution s’est fortement mobilisé montrant son inté-
gration dans la chaîne de notre système de Santé. L’EFS, 
les receveurs remercient les associations de Donneurs de 
Sang et leurs bénévoles qui œuvrent pour promouvoir 
le DON et améliorer les conditions de collecte pour les  
1 645 325 donneurs  qui se sont présentés en 2015. 
Mais l’EFS investit également dans l’avenir : il accorde 
une place importante à la recherche, avec un budget de 
22 millions d’€ pour 19 équipes regroupant 155 cher-
cheurs.

Et sur le plan local que s’est-t-il passé en 2016 : ce 
sont 467 donneurs reçus dans nos collectes, identique à 
celui de 2015, mais St Paul et Sansac ont vu le nombre 
de leurs collectes réduit à 2 suite à des collectes dont 
le nombre de donneurs était inférieur à 30 et jugées 
par l’EFS comme non rentables (ceci se pratique sur 
tout le territoire) malgré les efforts des bénévoles pour 
promouvoir le don. 

A Ytrac nos donneurs semblent plus mobilisés puis-
que : 84 en janvier, 87 en mai, 97 en juillet et 82 en 
octobre avec environ une quinzaine de nouveaux 
Donneurs. Je pense que nous devons ces bons scores 
à une population plus importante mais aussi à 
l’engagement de nos bénévoles : affichage à travers 
les 3 grands pôles de notre commune, stand à la 
foire Bio, partenariat auprès des 2 clubs de foot de la 
commune avec pose de panneau sur chaque terrain, 
intervention à l’école d’Ytrac et auprès des ados du 

centre social, constitution d’un listing de donneurs 
permettant à Claude Authemayou un « mailing » vers 
les donneurs avant chaque collecte, accueil amical et 
collation conviviale préparée et servie par les bénévoles. 
Remercions la municipalité qui nous prête locaux et 
matériel ainsi que la « retraite sportive » qui sacrifie 
quelques séances de danse donnant priorité au Don de 
Sang ; enfin merci à  la presse locale qui se fait l’écho 
de nos collectes. Ces résultats et cette ambiance  sont 
si encourageants que l’EFS nous propose une 5e collecte 
en 2017. 

Voilà pourquoi nous lançons encore un appel à votre 
générosité dans ce geste citoyen envers les malades :  
1 million grâce à vous sont soignés chaque année et ils 
vous disent MERCI…

A vos agendas : 
•  Ytrac 3 janvier, 28 février, 2 mai, 25 juillet,  

17 octobre.
•  Sansac : 7 février, 5 septembre.
   AG le jeudi 16 mars à Sansac 18 h 30.
• Saint-Paul : 13 mars, 2 octobre.

BROMET
Tél./Fax 04 71 48 39 59

mail : canti.carro2@wanadoo.fr

SARL



Associations

41

Ytrac foot : l’esprit club
 La saison 2016 - 2017 sera encore un grand cru pour 

YTRAC FOOT. YTRAC FOOT est désormais le 2e club du 
Cantal dans la hiérarchie sportive.

Cette première partie de saison est riche en 
satisfaction. L’équipe 1 est 2e de Régional 1 (plus haut 
niveau de la Ligue d’Auvergne) et peut s’enorgueillir 
d’un magnifique parcours en Coupe de France en ayant 
amené plus de 4 000 spectateurs au Stade Jean Alric 
pour la rencontre du 7e tour contre l’équipe de Ligue 2 
du CLERMONT FOOT 63.

L’équipe 2 vire en 2e position à la trève et se positionne 
pour rejoindre le championnat de Ligue. L’équipe 3 a 
atteint son objectif de maintien en Division 4 et peut 
poursuivre sereinement, sans pression, pour le plaisir, 
sa saison jusqu’à son terme. Nos féminines, malgré un 
effectif profondément renouvelé, progressent au fil des 
rencontres et se retrouvent bien placées en championnat 
et toujours en course en Coupe du Cantal. Nos jeunes 
de l’école de football démontrent de belles qualités, des 
plus jeunes aux plus âgés et font honneur au maillot du 
club.

Nous vous invitons, YTRACOISES et YTRACOIS, à 
venir encourager nos équipes 
au Stade du BEX, le samedi soir 
ou le dimanche après-midi. Vos 
encouragements sont le moteur 
de nos performances futures et la 
meilleure des récompenses pour 
l’équipe dirigeante.

N’hésitez pas à nous rejoindre, 
nous avons besoin de vous en 
prenant contact au 06.89.44.12.27

Je concluerai par un grand 
merci à Monsieur Roland CORNET, 
Maire d’YTRAC et à son Conseil 
Municipal qui nous soutiennent 
dans notre parcours sportif et aux 
services techniques municipaux 
pour leur aide précieuse.

A vous toutes et tous, YTRAC 
FOOT souhaite une bonne et 
heureuse année 2017.

CONTACT :
Christian OUVRIER

31 Route des Chênes
15130 ARPAJON-SUR-CERE

Tél. 06 89 44 12 27
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L’AS Espinat Football fait peau neuve
L’Association Sportive Espinat 

Football a subi de gros changements 
pour la saison 2016/2017. En effet, 
Floriane Ginez, l’ancienne Présidente a 

dû laisser sa place pour l’arrivée d’un heureux évènement 
et ainsi endosser un nouveau poste à responsabilité.

L’année passée, plusieurs vétérans sont revenus jouer 
pour éviter que le groupe réserve fasse un forfait général 
et ont réussi à se maintenir en première division. De fil 
en aiguille, l’ancien joueur Julien Espeisse, également 
éducateur à l’EYFJ, s’est vu proposé le poste de Président. 
Comme dans beaucoup d’associations, n’ayant personne 
d’autre et ne voulant pas laisser « tomber les copains », 
il décida de s’entourer de son ami Daniel Palurovic pour 
partager le poste de Président.

Ensuite tout s’est enchaîné très vite. Les deux 
coprésidents ont mis un point d’honneur à rappeler 
les « anciens » et souhaitaient que Raymond Daudé, 
fondateur du club, reprenne sa place en tant que 
Président d’honneur, c’est chose faite. De nouveaux 
dirigeants impliqués, comme « Tonton GG » ou « Fram-
boisier » sont venus renforcer les rangs. Daniel et Marie 
ont pris possession de la buvette où ils vous réservent 
un accueil convivial lors des matchs à domicile avec 
café, vin chaud ou autres.

Pour cette première saison, beaucoup de chan-
gements. Nouveaux coachs, nouveau bureau, nouveau 
club house et accueil du nouveau club EYFJ. Le bureau 
ASEF est constitué d’un groupe de copains et anciens 
joueurs du club. Lionel Montil, avec son statut de 
trésorier, occupe une place importante au sein du bureau 
et dans les prises de décision pour le club. Le poste de 
secrétaire est également assuré par Julien Espeisse suite 
à un contretemps. C’est donc un groupe de copains 
qui s’est relevé les manches et qui, avec l’aide matériel 
de la Mairie d’Ytrac (peinture), a décidé de remettre 
entièrement à neuf les vestiaires et le club house du 

Sivadou durant les deux mois d’été pour faire la surprise 
aux joueurs. En parallèle, le bureau recomposé et les 
rôles de chaque dirigeant bien définis, il a fallu mettre 
en place de nouveaux coachs.

C’est ainsi que Pierre-Jean Pagis, joueur à Espinat la 
saison dernière s’est vu proposer le rôle de coach principal 
du groupe 1 avec, en renfort, Romain Delfau. Anthony 
Terrisse, dit « Toto », s’est dévoué pour endosser le rôle 
compliqué d’un coach réserve. 21 nouvelles recrues sont 
arrivées cette année mais de trop nombreuses blessures 
viennent actuellement enrayer nos objectifs de montée 
pour les deux équipes.

L’AS Espinat Football fête cette année ses 35 ans. Les 
2 coprésidents en profitent pour remercier tous leurs 
sponsors (mention particulière pour Bricomarché), sans 
qui, le club ne pourrait pas évoluer dans ces conditions. 
Nous remercions également les salariés de la Mairie 
pour les travaux réalisés sur les terrains et nous vous 
invitons à venir rencontrer nos équipes souriantes au 
stade du Sivadou à Espinat.
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Espinat Ytrac Football Jeunes
Espinat Ytrac Football 

Jeunes est un nouveau 
club de football dédié à la 
formation des jeunes. Tout 

joueur quel que soit son niveau de pratique, a sa place 
au sein de notre structure. Le club met en place des 
entrainements pour des joueurs et joueuses de 5 à  
17 ans. Les équipes participent à toutes les rencontres 
programmées par le district de football. Tout ceci 
permet un épanouissement des jeunes, qui vont trouver 
grâce au jeu, l’occasion d’avoir de nouveaux copains, de 
se dépenser en s’amusant et d’apprendre des valeurs de 
respect, de fairplay.

Les éducateurs de l’EYFJ ont fait des efforts pour 
progresser dans leur façon d’encadrer les joueurs en 
faisant des formations adaptées à la catégorie qu’ils 
gèrent.

Le nombre total de licenciés de l’EYFJ pour sa 
première saison d’existence est de 113 joueurs dont  
17 féminines et 19 éducateurs ou dirigeants. Une 
entente avec les clubs d’Espinat et de Sansac permet de 
faire évoluer ensemble 136 joueurs au total.

Un stage au mois d’Août a permis de lancer la saison, 
deux soirées à thème sont prévues, une en janvier, 
l’autre en avril ainsi qu’un tournoi en fin de saison pour 
les catégories U8 à U11.

La réussite de l’association repose sur la constitution 
d’un tissu associatif qu’il faut préserver à tout prix, il 
est formé essentiellement par les parents des joueurs 

qui participent grandement au bon fonctionnement de 
l’EYFJ.

L’EYFJ mobilise aussi ses compétences et son savoir-
faire pour proposer des activités aux écoles de la commune 
dans le cadre du Temps d’Activité Périscolaire (TAP).

Notre club est partenaire du centre socioculturel 
d’Ytrac, ceci permet la mise en place d’un programme 
éducatif riche.

Communication

Afin de faciliter la communication interne et externe, 
le club s’est doté d’un Site Internet dynamique, tout un 
chacun peut alors contacter les dirigeants pour avoir 
les renseignements utiles sur eyfj.fr ou directement son 
président Thierry Alaux au 07 70 02 42 06.

BOIS & Paysages

BOIS & Paysages
81, avenue de Conthe, 15000 Aurillac

Tél : 04.71.48.28.12 / Fax : 04.71.48.07.99 / Site : www.boisetpaysages.fr / Email : boisetpaysages@wanadoo.fr

Abattage et élagage 

Arrosage automatique 

Bassin d’ornement  

Pose de clôture

Terrasse bois

Maçonnerie paysagère 

Revêtement de sol 
drainant Hydroway®

Création de jardins 

Jardin 
d’assainissement 

Aquatiris

Revêtement de sol 
drainant I Idro drain®

VERGNE MENUISERIE 04 71 62 39 85
11, Rue du Chauffour
15130 ARPAJON-SUR-CÈRE 
vergne.christophe@wanadoo.fr

SARL VERGNE
MENUISERIE
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Association gymnastique volontaire

Depuis de nombreuses années, l’Association de 
Gymnastique Volontaire Ytrac/Crespiat (affi liée à 
la fédération française d’Education Physique et 
Gymnastique Volontaire) s’adresse à celles et ceux qui 
veulent garder la forme pour se sentir bien, qui ont 
envie de se défouler en musique tout en améliorant 
leur condition physique ou qui veulent pratiquer des 
activités effi caces pour un renforcement musculaire etc.

Dans ce but elle propose :
➢  à Ytrac-bourg (le mercredi de 19 h 45 à 20 h 45 au 

foyer rural), 
➢  au Bex (le lundi de 20 h 15 à 21 h 15),  
➢  à Crespiat (le jeudi de 20 h à 21 h à la maison des 

Associations), 
Des activités de bien-être, ludiques et conviviales 

encadrées par des animateur/trices diplômés :
Gym chorégraphiée, circuit training, renforce-

ment musculaire, abdos, cardio, step, body-zen, 
pilates, stretching…

L’année 2016 a été légèrement perturbée par 
l’indisponibilité du foyer du Bex en raison des travaux à 
l’école. Les séances ont eu lieu au bar du Bex de janvier 
à juin et septembre (remerciements à M. Cueille pour 
son accueil) – depuis novembre et jusqu’à la remise à 

disposition du foyer (au printemps 2017), à Crespiat à la 
Maison des Associations.
Bureau 
• Simone PAGES , présidente 
• Huguette LAMPE, trésorière 
• M.-Françoise CLERMONT, secrétaire
• Florence DEFARGUES
• Myriam JOHANNY

Vous facilite la route et la vie

Parc d’Activités de Tronquières 
Avenue du Garric - 15000 Aurillac 

Té l . :  0 4  7 1  6 4  1 5  6 4 
Fa x  :  0 4  7 1  6 4  2 4  5 4
www.europe-service.com

VIABILITÉ HIVERNALE
ENVIRONNEMENT

S.A.V.
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Judo club Ytracois

Le bilan sportif de la saison 2015-2016 du JUDO 
CLUB YTRACOIS a plutôt été satisfaisant.
•  Poussins : plusieurs participants au Tournoi des Petits 

Tigres
•  Benjamin(e)s : 9 judokas qualifi és aux Championnats 

d’Auvergne du 20 novembre 2016 à Ceyrat.
•  Minimes garçons et fi lles: 9 qualifi és pour la phase 

inter-régionale (demi-fi nales coupe Minimes AURA) 
qui a eu lieu le 9 octobre 2016 à Bourg-de-Péage 
dans la Drôme. A noter que le JCY était le premier 
club d’Auvergne en nombre de qualifi és pour ces 
demi-fi nales.

•  Cadets : 3 licenciés sont actuellement au Pôle 
Espoirs à Ceyrat

•  Grades : 7 nouvelles ceintures noires (photo)
•  Formation : 80 % des jeunes commissaires et 

arbitres du département sont ytracois.
•  Concernant le sport adapté, les licenciés 

judokas ytracois ont obtenu de bons résultats 
aux championnats de France.

Rappel des actions organisées par le club : 
•  le gala pour les éveils, mini-poussins et 

poussins ; 
•  la fête de noël avec la vente de chocolats ; 
•  les calendriers et les photos individuelles noir 

et blanc 
•  la remise des ceintures qui clôture la saison. 

Ces temps forts de la vie du club 
sont primordiaux pour l’équilibre 
fi nancier du club.

Saison 2016-2017

Le précédent bureau est reconduit :
•  Président : Wilfried LADANT
•  Vice-président : Georges GASTON
•  Trésorier : Cédric LALLÉ
•  Trésorier adjoint : Boris RIVALDI
•  Secrétaire : Véronique MEINIER

Tous les cours du samedi matin sont pleins. Eveils : 
25 inscrits, mini-poussins : 35 inscrits. Il est important 
de privilégier la qualité et non la quantité.

Les poussins, benjamins, minimes et cadets ont 2 en-
traînements par semaine le mardi et vendredi soir.

7 judokas au cours de kata, remis en place chaque 
lundi soir.

40 licenciés au cours de renforcement musculaire du 
lundi et jeudi soir.

Avec la nouvelle Ligue AURA, les lieux des 
compétitions pour les judokas minimes et cadets vont 
être plus éloignés.

Site du club : http://jc-ytracois.judocantal.com/
Retrouvez également toutes les infos, les photos et les résultats sur la page facebook du club : 

Judo Club Ytracois
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Latino danse
Latino Dance est une association qui pratique divers 

styles de danses modernes avec des chorégraphies 
variées en toute convivialité.

Avec un effectif de 58 filles de 5 à 16 ans pour le 
groupe des enfants et une quarantaine d’adultes, Latino 

Danse présentera son Gala le samedi 18 juin à 20 h 30 
au Dojo d’Ytrac.
Renseignements au 06 50 60 48 57 ou 06 65 70 63 19

Les Digitales Ytracoises, club de Twirling-bâton
Après une saison bien remplie à sillonner le département et les départements limitrophes pour animer de 

nombreuses fêtes patronales, les Digitales ont repris leurs entraînements tous les samedis après-midi afin de 
préparer un nouveau spectacle dynamique et haut en couleurs qui sera présenté au Dojo d’Ytrac les 20-21 mai 
prochain à l’occasion de leur Gala annuel 2017. Cette année le club compte 84 adhérentes de 5ans½ à 22 ans. Elles 
vous invitent à les contacter pour animer vos manifestations (fête patronale, animations diverses…).

Pour les contacter, joindre Mme Ghislaine VIGIER, présidente au 06 98 97 89 03
Ou sur le site internet : club.quomodo.com/lesdigitalesytracoises
L’ensemble du club vous souhaite une bonne fin d’année !

Atelier d’Architecture
24 rue Paul Doumer

15000 Aurillac

Tél. : 04 71 64 12 24
Fax : 04 71 64 80 60

Mail : metafore@orange.fr
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Pétanque Club Ytrac
Nous voici revenu une nouvelle fois sur les points 

forts de la saison qui vient de s’achever.

Rapport d’activité 

Après avoir vécu sa 39e année d’existence toutes les 
manifestations prévues ont pu être honorées grâce au 
dévouement de l’équipe de bénévoles qui entoure notre 
président Gilbert Laden.

Résultats sportifs

Cette année encore quelques résultats ont honoré le 
club de pétanque d’Ytrac. Nos équipes inscrites pour le 
championnat par équipe de club 55 ans et + se sont 
distinguées car deux d’entre elles ont participé aux 
phases finales du championnat pour s’incliner une en 
demi-finale contre Ytrac, aussi qualifiée qui elle-même 
s’est inclinée en finale.

Activités sportives
Sur le plan local 8 concours officiels ont été 

programmés ainsi que notre 27e National.

Pour clôturer ce bulletin municipal il ne nous manque 
plus qu’une chose revivre les temps forts de notre  
27e National.

Cette manifestation au fil des années connaît 
un succès grandissant. Issues des quatre coins de 
l’hexagone nous avons l’honneur de recevoir des élites 
du sport pétanque.

L’an dernier, 231 équipes étaient inscrites. Parmi elles 
de grosses pointures de la pétanque. Les spectateurs 
avaient du mal à faire un pronostic. Néanmoins rien ne 
fut facile, ce sont les Malgaches qui ont terrassé un grand 
champion du nom de Mr FAZZINO Christian. L’ensemble 
des anonymes les attendait avec vigueur. Cette fête 
sportive est porteuse de lendemain, elle mobilise tous 
nos moyens pour répondre aux attentes du plus grand 
nombre d’entre nous. Elle exige une amélioration au 

service rendu. Cette détermination inspire nos réflexions 
à chaque préparation d’un budget futur.

Pétanque Ytrac Club présente tous ses remerciements 
à tous ceux qui nous soutiennent, la municipalité 
d’Ytrac, les services techniques toujours présents pour 
de telles circonstances, nos fidèles partenaires pour 
leur participation financière sur notre national, tous les 
sympathisants et amis du club.

Tous nos meilleurs vœux santé, prospérité pour 
l’année 2017.

Le Président
Gilbert LADEN

                                                                             
 
 
 
        ROUTE DE TOULOUSE – RN 122 
             SALAVERT – 15130 YTRAC 
                    Tel : 04 71 64 00 38 
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4, avenue Georges-Pompidou - 15000 AURILLAC

Retraite sportive Ytrac
L’objectif de notre association est celui de la  

« Retraite Sportive » : éviter l’isolement en favorisant les 
rencontres et le maintien en forme des personnes dites 
âgées par la pratique d’activités physiques régulières et 
adaptées. Nous organisons, en outre, des activités liées 
à la vie de la cité, ou des manifestations, où priment 
convivialité et chaleur humaine.

A ce jour, 411 adhérents sont inscrits.

Nos activités dites régulières sont :
–  soit encadrées par des professionnels comme la 

gymnastique le jeudi matin, le yoga le jeudi AM, ou 
l’aqua-gym le lundi, le mardi ou jeudi matin.

–  soit encadrées par des bénévoles : le tir à l’arc, la 
sarbacane, la Gym de plein air le lundi matin, le cyclo 
le lundi AM, la Marche nordique les lundi et mercredi 
AM, la danse le mardi AM, la pétanque les mardi et 
jeudi AM, le Swin Golf le mercredi matin, la country le 
jeudi AM, le bowling le vendredi matin, la randonnée le 
vendredi AM (2 niveaux). Ski, alpin et fond, attendent 
la neige.

38 bénévoles, formés, ou en cours de formation, par 
la « Retraite Sportive », font partager leurs compétences 
et leur plaisir à tous nos adhérents.

Des activités ponctuelles rythment l’année :
Accueil des nouveaux autour de la galette en janvier, 

Carnaval, Repas du Club en avril, Journée de clôture des 
activités fin juin… Téléthon, Intervention des danseurs 
dans 3 Maisons de Retraite dont Ytrac…

Des voyages : Après Madère en sept 2016, le Pays 
Basque se prépare pour mai 2017.

Toutes ces activités et manifestations ne sont possi-
bles que grâce à l’aide de la municipalité, à la compétence 
des animateurs, à l’implication des membres du CDir et 
des bénévoles.

Siège Social : Mairie d’YTRAC

Pour nous joindre : 

M. MAZARS : 06 88 36 83 67,  
mazars.micheleraymond@wanadoo.fr

Maçonnerie Sarl  
MOULENE et Fils

ConstruCtions traditionnelles - Crépi dallage - 
Clôture - rénovation - restauration

18, rue des Roses - 15130 YTRAC
Tél. 04 71 47 72 35
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Tennis Club
Le Tennis Club Ytracois a pour objectif principal de 

développer la pratique de ce sport aussi bien dans le 
cadre du loisir que de la compétition.

Des cours peuvent être dispensés par des anima-
teurs brevetés à chaque licencié.

Afin de permettre la progression des joueurs, des 
groupes sont constitués en fonction de l’âge et du 
niveau.

Ainsi, depuis 2 ans, une activité « galaxie tennis » 
est programmée au Dojo les mercredis de 14 h à 17 h 
et les vendredis de 16 h 45 à 17 h 45.

Durant le Temps d’Activité Périscolaire, les enfants 
âgés de 5 à 6 ans peuvent découvrir le tennis à 
Ytrac comme au Bex.

Un stage de tennis est prévu pendant les vacances 
d’été au mois d’août 2017.

Concernant les compétitions, le Tennis Club Ytracois 
organise un tournoi interne du 15 mars au 15 mai 
2017 et participe aux championnats départementaux 
du printemps et de l’automne en engageant une ou 
deux équipes.

Le tournoi d’été, limité aux joueurs de 4e et 3e séries 
est prévu sur la période du 12 au 25 juin 2017 sur les 
terrains d’Ytrac.

Tout au long de l’année 2017, des tournois jeunes 
(ACE rouge, violet, orange) sont maintenus et un 
tournoi multi chance filles 11-12 ans de classement 
15/4 à 15/1 sera reconduit du 26 au 27 août 2017.

Suite à l’Assemblée Générale du 08 octobre 2016, la 
composition administrative du club et les tarifs annuels 
des licences de la saison 2017 sont les suivants :

Licences : 
• enfants : 30 €
• jeunes (à partir de 10 ans) : 35 €
• adultes : 60 €
• couples : 90 €
• étudiants :  45 €
• galaxie tennis : 100€ (licences et cours inclus)

Bureau du Tennis Club Ytracois :   
• Président : M. David DINOIRE
• Vice-président : M. Christian NAVARRO 
• Secrétaire : M. Julien TOUZIN
• Trésorier :  M. Denis  BELIN

Le tarif des locations des terrains pour les non 
licenciés est de 6 € de l’heure et la réservation se fait 
à la supérette « panier sympa », aux heures d’ouverture, 
située au centre commercial d’Ytrac.

Pour vous inscrire au club ou pour toutes infor-
mations complémentaires, vous pouvez contacter  
M. NAVARRO Christian au 06 98 30 19 07 ou retirer un 
coupon d’inscription à la supérette « panier sympa ».
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Agence d’AURILLAC
11 avenue du Garric - ZAC de Baradel

15000 AURILLAC
Tél. 04 71 45 63 80 - Fax 04 71 45 63 81

Ytrac Club Nature
7e année d’existence de l’association, au 31/08/2016 

l’association compte 25 familles adhérentes et 58 adhé-
sions individuelles.

Les sorties Familles de l’année

La chasse à l’œuf

Elle a eu lieu le lundi 28 mars, entre 2 averses,  
152 enfants se sont retrouvés dans la forêt  de Branviel. 
Sous les feuilles, dans le houx, ou dans le creux des 
arbres, de véritables œufs de différentes couleurs 
étaient à récolter, pour les échanger contre les œufs en 
chocolats.

Accompagnés de leurs parents ou grands-parents 
pour les plus petits, seul ou en équipe pour les plus 
grands, les œufs ont rapidement été trouvés, et parmi 
eux, 6 œufs en argent donnant droit à un grand lapin 
en chocolat. 

La sortie adhérente
La sortie a eu lieu le week-end du 9-10 juillet et a 

rassemblé 62 personnes, 34 adultes et 28 enfants, elle 
s’est déroulée cette année sur les crêtes au dessus de la 
vallée du Mars. Randonnée de 20 km avec nuitée 
autour du  buron de Mr Latournerie et repas en 
soirée à l’auberge du col d’Aulac.

La section trail

Pour la saison 2015/2016, qui s’est terminée 
le 31 août, nous étions 81 licenciés (29 femmes 
et 52 hommes).

Nous nous sommes entrainés tous les 
mercredis, y compris cet été, soit dans la forêt 
de Branviel, soit au terrain de sport d’Ytrac, 

avec des séances de VMA, des sorties fractionnées 
côtes proposées par les licencié(e)s à Naucelles ou 
Sansac, le vendredi soir ou le samedi matin et les sorties 
dominicales  autour du bassin aurillacois et sur les crêtes 
de la vallée de Mandailles…

Notre association n’a pas la prétention de produire 
des résultats, mais plutôt de la convivialité, de 
l’amitié, des valeurs de solidarité, d’entraide, 
de dépassement de soi. Grâce à cet esprit elle 
attire de plus en plus de monde.

Merci à la municipalité pour son soutien 
technique et financier.

La section trail tient a remercier 
également tout particulièrement ses sponsors 
(Ekobia, Cheminée Concept, Leclerc Aurillac 
Distribution, Pont de Laborie, Auvergne 
Carburant, SARL Grenier, L’Arbre à pain, 
Aurilis-Flauraud, Pitchou’n) qui ont participé 
au financement de nouvelles tenues pour 
les 81 licenciés afin d’être identifiés sur les 
différentes courses.

Pour nous contacter ou nous suivre :
Blog : www.ytracclubnature.com
E-mail : ytracclubnature@laposte.net
Sur facebook : 
Section famille : wwwfacebook.com/ytracclubnature
Section trail :  wwwfacebook.com/ytracclubnaturetrail

Composition du bureau :
Co-présidents : Christophe Bergaud et Jean-Luc Schaff
Secrétaire section famille : Alain Alric
Secrétaire et référent section trail : Laurent Daudé
Trésorière section famille/trail : Christelle Pichot 
Trésorière adjoint section famille/Trail : Grégory Asting
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Ytrac à 100 %
La droite Ytracoise semble ignorer ou oublie un peu vite 

qu’au-delà des « petits » investissements faits ici ou là (« petits » 
pour rappeler ironiquement que la commission Grands Travaux 
ne s’est toujours pas réunie), une première responsabilité 
d’un maire, c’est la qualité de l’accueil des enfants pour 
faciliter leur apprentissage et leur épanouissement. Le maire 
passe évidemment sous silence l’augmentation des tarifs 
de restauration scolaire pour la plupart des familles. Est-il 
nécessaire de rappeler que sous la mandature précédente, 
les écoles ytracoises servaient des repas 100% bio pour un 
prix moins élevé pour les familles. Notre conception de la 
politique éducative municipale avait un tout autre sens. 
Pour nous, mettre en œuvre un projet éducatif, c’est donner les 
moyens aux écoles d’avoir un fonctionnement de qualité, 
avec tout le personnel nécessaire. C’est permettre aux agents 
municipaux d’assumer leurs missions dans de bonnes 
conditions. C’est offrir à tous les enfants un accès à une cantine 
proposant des repas bons, équilibrés et sains, ne contenant ni 
pesticide ni conservateur (car aujourd’hui, plus personne ne nie 
la fait que ceux-ci représentent un réel danger pour la santé). 

Autre divergence, les équipes municipales précédentes 
avaient maintenu des tarifs de concessions des 
cimetières très accessibles et la possibilité d’acquérir 
une concession perpétuelle. Cela en est fini, les tarifs 
s’envolent (+250%) et l’offre est réduite à une concession 
trentenaire ou une cinquantenaire.

Autres constats à déplorer : la disparition de la fête 
d’Espinat après presque trente années d’existence, et 
l’absence quasi totale de manifestations pour le 
Téléthon cette année. Le quine de l’APE d’Ytrac se fait 
maintenant à Aurillac, celui du Bex à Arpajon et le comité 
d’animation programme un concert au Prisme ! Il est urgent 
de créer un équipement communal avant que Ytrac ne  
(re-)devienne qu’une vaste cité dortoir.

Notre droit d’expression dans cette tribune d’opposi-
tion étant extrêmement contraint, nous arrêtons là nos  
« observations » de la gestion de l’actuelle équipe municipale. 
Mais nous ne pouvons nous résoudre à ne pas faire passer 
un message au groupe « d’opposition » socialiste représenté 
par M. Vignal. En fait, tout prête à croire qu’il a bien rejoint 
le groupe majoritaire de M.Cornet. En effet, depuis près de 
trois ans que cette mandature a débuté, il ne s’est abstenu 
qu’à une seule occasion (lors de la désignation du maire de 
la commune au 1er conseil). Depuis, lui et son acolyte ont 
voté absolument toutes les délibérations comme le groupe 
majoritaire, sans jamais (ou presque) prendre part au 
débat ou formuler un quelconque avis. Sous la mandature 
précédente, M. Vignal avait commencé le mandat dans la 
majorité de gauche pour finir dans l’opposition, cette fois-ci 
il fait exactement le chemin inverse : élu dans une opposition 
de gauche, il patauge aujourd’hui dans la majorité de  
droite.

Ytrac à 100 % souhaite à chaque Ytracois une 
excellente année 2017 !

Pour une salle pluri-activités 
   à YTRAC !

La construction d’une salle pluri-activités est désormais 
indispensable pour notre collectivité. C’était déjà une des 
priorités du programme que la liste Ytrac Avenir vous a 
proposé lors des élections municipales de mars 2014. Ce 
nouvel équipement, que nous souhaitons à énergie positive 
pour limiter les coûts de fonctionnement, devra s’affirmer 
par son architecture et la nécessité d’être utile à toutes 
nos associations. Un lieu de rassemblement, siège des 
manifestations culturelles et festives communales. La salle 
pluri-activités devra être le lieu de vie populaire phare de notre 
commune.  L’implantation, en périphérie du bourg, devra 
être particulièrement soignée avec des espaces extérieurs 
maîtrisés pour cet équipement public attendu depuis tant 
d’années par les Ytracois. Une telle réalisation sera aussi 
un exercice architectural ardu ! Il faudrait que le bâtiment 
puisse accueillir au moins 700 personnes (les quines des 
écoles atteignent aujourd’hui plus de 650 personnes, et faute 
de lieu d’accueil il faut louer au prix fort des salles ailleurs !). 
La polyvalence recherchée devra conduire à concilier des 
aspects parfois contradictoires. C’est à dire inscrire dans un 

même espace des usages aussi variés que : les entraînements 
des majorettes, des écoles de foot et de tennis en période 
hivernale, recevoir les activités périscolaires, accueillir 
des congrès, des expositions artistiques, des spectacles de 
théâtre avec gradins, pouvoir aménager une salle obscure 
pour un film, un lieu de convivialité pour une fête de famille 
attablée ou un rassemblement associatif... Cette liste n’est 
pas exhaustive, car nos associations sont riches de diversités 
et notre commune pleine de nouveaux talents à faire éclore. 
Comme pour la maison médicale, la reconstruction d’une 
partie de l’école du Bex, nous, élus d’Ytrac Avenir : Danielle 
DEBEGNAC et Gérard VIGNAL apportons notre soutien au 
Maire Roland CORNET et à la majorité du Conseil Municipal 
dans toutes les recherches de financement pour ce projet 
important, fédérateur pour notre cité, et attendu par les 
Ytracois.

En cette nouvelle année, Danielle se joint à moi, pour 
vous souhaiter à toutes et à tous, une très belle et heureuse 
année 2017 remplie de joie et de bonheur. Nous restons bien 
sûr à votre disposition, pour nous rencontrer afin d’échanger. 
A très bientôt !

Gérard VIGNAL       Danielle DEBEGNAC
Contact : Mairie d’Ytrac ou par mail : ytrac.avenir@gmail.

com  site : ytracavenir.wordpress.com/
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Etat civil
Mariages
AOUT Pierre-Henry, DELPEUCH Aurélie,  
24 septembre 2016
BAC Christophe Georges, THIER Emilie Marie, 6 août 
2016
BARRIERE David Jean Jacques, SURY Anne-Sophie, 1er 
octobre 2016
BENET Thomas Jean Marc, VERGNE Charlotte, 16 juillet 
2016
BOUISSOU Sébastien Etienne Germain
MOMBOISSE Céline Cathy, 2 juillet 2016
CHARMES Henri-Michel, TOUZY Marion Char- 
lotte Valérie, 6 août 2016
COUDERC Joël, LOISON Nathalie Catherine, 14 mai 
2016
DAVI Charles Emile, CHIVA Marion Pascaline, 10 
septembre 2016
DELOM Jean Pierre, MALBERT Martine Mar-guerite, 18 
juin 2016
DOMETILLE Pascal Jean-Luc, BATISSE Marianne, 30 
juillet 2016
LATGÉ Philippe, COLLETTE Louise Marie Anne, 2 juillet 
2016
RIOU Sébastien Frédéric Dominique, TIRAVY Lucie-
Laure Anne, 10 décembre 2016
VAL Henri Pierre, VOLPILHAC Cécile, 13 août 2016

Actes de naissance
BERGERON CARTEAU Lola Lyne, Aurillac, 29/09/16
BERNARD NEYRIAL, Nil Claude Alain, Beau-mont, 
19/09/16
BOUDOU Léon Désiré Téo, Aurillac, 21/08/16
BOURGADE Héléna Isabelle Erica, Aurillac, 22/02/16
CARCENAC Lily Jeanne, Aurillac, 23/10/16
CHAVANON Zoé Eloane, Aurillac, 27/06/16
DE JESUS Nélio Joao, Aurillac, 28/08/16
DEJOU Lucie Léa, Aurillac, 30/07/16
FABRE Nathael Romain, Aurillac, 26/10/16
FARGES Mae, Aurillac, 13/07/16
FERRANDERY Mathys Claude Jean, Clermont-Ferrand, 
01/03/16
FRUQUIERE Jules Paul, Aurillac, 28/09/16
FRUQUIÈRE AUZOLES Noé, Aurillac, 10/02/16
GOTTY Manon Nanou Joëlle, Aurillac, 30/05/16
JONCHIER Sandro Denis-Marie, Aurillac, 28/08/16
KANOUF Imran, Clermont-Ferrand, 11/05/16
MICHALET Paul, Aurillac, 04/04/16
MONPEYSSIN Célia, Aurillac, 19/02/16
MONTIL Tom Antoine, Aurillac, 26/06/16
MOUSSINAT Antonin Henri Aimé, Aurillac, 14/03/16
ORY Iris Isabelle Nathalie, Aurillac, 30/06/16
QUESNE Oxane, Aurillac, 18/11/16
RONGIER Matteo Michel, Aurillac, 26/10/16
SAVIGNOL Olivia, Aurillac, 12/02/16
SERHANI Dylan, Aurillac, 12/01/16
SUC Eléna, Aurillac, 09/11/16
WAVRANT LACAMBRE, Mély Victoire, Aurillac, 07/08/16

Décès
BACQUIER Monique Marie Antoinette, veuve FERNANDES, 
Ytrac
BALLERIN Marcelle Claudia, née FAFOUR-NOUX, Ytrac
BOUDOU Jeanne Marguerite, née LAPORTE, Ytrac
BOUGHAZI Messaoud, Transcription, Aurillac
CARSAC Félix Louis, Ytrac
CHASSAIN Roger Elie, Ytrac
CHEVALIER Pierre Césaire, Transcription, Aurillac
CLAVAIROLLES Antoine Jean, Transcription, Aurillac
COMBETTES Marie Antoinette, née TEULIÈRE, Ytrac
COSTET Marcelle Victorine Marie, née VIALA, Ytrac
CUEILLE Simone Jeannette Léontine, épouse SEGUIGNES, 
Transcription, Aurillac
DA SILVA Jean Yves, Ytrac
DELORME Yves Antoine, Transcription, Aurillac
DELROUX Marcelle Jeanne, veuve GLADINE, Ytrac
DELTRIEU Pierre Marcel, Transcription, Toulon
FAFOURNOUX Marcelle Claudia, veuve BALLERIN, Ytrac
FAU Monique Paule Juliette, épouse FUMAT, Transcription, 
Clermont-Ferrand
FENECH Adrienne Félicie, épouse SAMMUT, Transcription, 
Aurillac
FERNANDES Monique Marie Antoinette, née BACQUIER, 
Ytrac
FUMAT Monique Paule Juliette, née FAU, Transcription, 
Clermont-Ferrand
GASTON François Jean, Ytrac
GENRIES Josephe Anne Marie, épouse VIALES, Transcription, 
Aurillac
GLADINE Marcelle Jeanne, née DELROUX, Ytrac
HOCHEDEZ Janine, née SIGALAS, Ytrac
KARP Stéphane, Transcription, Vaux-sur-Mer
LABADIE Georgette Marie Marguerite, née LACOSTE, Ytrac
LAC Elie Géraud, Transcription, Aurillac
LACHAZETTE Elise Jeanne, Ytrac
LACOSTE Georgette Marie Marguerite, veuve LABADIE, Ytrac
LAPORTE Jeanne Marguerite, veuve BOUDOU, Ytrac
LAPORTE Robert Jean Claude, Transcription, Aurillac
LAVERGNE Pierre, Ytrac
LELARD Lionel Denis, Transcription, Aurillac
LOPES Guy Lucien Alexandre, Ytrac
LOURS Etienne, Ytrac
MARRET Yves Raymond, Transcription, Aurillac
MAZIC Ginette, née SERVANT, Transcription, Aurillac
PLANCHE André Claude, Transcription, Aurillac
PUECHBROUSSOUX Bernard Jean Paul, Ytrac
ROUMENS Antoine Martin, Transcription, Aurillac
SAMMUT Adrienne Félicie, née FENECH, Transcription, 
Aurillac
SAUTAREL Jean Antoine Marius, Transcription, Aurillac
SAUX Pierre, Ytrac
SEGUIGNES Simone Jeannette Léontine, née CUEILLE, 
Transcription Aurillac
SERVANT Ginette, épouse MAZIC, Trans-cription, Aurillac
SIGALAS Janine, veuve HOCHEDEZ, Ytrac
SOULIER Michel Marcel Yves, Ytrac
TEULIÈRE Marie Antoinette, veuve COMBET-TES, Ytrac
VIALA Marcelle Victorine Marie, épouse COSTET, Ytrac
VIALES Josephe Anne Marie, née GENRIES, Transcription, 
Aurillac

Liste Ytrac Autrement
Comme rappelé dans mon Edito, 

nous travaillons des plus jeunes aux 
plus anciens en essayant de satisfaire 
les besoins des Ytracois.
1)  La Micro-crèche qui est attendue 

par nos jeunes familles récemment 
installées sur notre commune.

2)  Le relais Petite Enfance (RPE) 
dynamique qui grandit chaque jour 
et s’affirme comme un véritable 
trait d’union entre la Micro-crèche 
et l’ALSH ou le CLSH.

3)  Des installations scolaires 
renouvelées répondant aux 
normes en vigueur, mais aussi des 
moyens éducatifs à la pointe de la 
technologie.

4)  Un Centre Socioculturel 
performant qui a su élargir 
ses compétences en devenant 
Intercommunal avec Ayrens, 
Lacapelle-Viescamp, Saint-Paul-des-
Landes, Sansac de Marmiesse et Ytrac.

5)  Une salle multi générationnelle 
en projet pour répondre aux 
attentes du monde associatif.

6)  Un service social de qualité : 
Centre Socioculturel – CCAS – 
Municipalité qui développe, bonifie 
et confirme la place importante qu’il 
occupe sur notre commune.
Aujourd’hui, nous pensons à 

l’avenir et nos projets permettront 
prochainement de doter 

Ytrac d’équipements nécessaires 
à son épanouissement sans pour 
autant mettre en péril les finances 
communales.

 C’est l’ensemble du Conseil 
Municipal (ou presque) qui est à 
féliciter pour son action.

 La liste Ytrac Autrement vous 
adresse ses meilleurs vœux de joie, 
bonheur et de prospérité.

Excellente santé à tous.
Bonne année 2017

Liste ytrac Autrement 



Construction d’une Micro Crèche 
et d’un local administratif pour

le Centre Socioculturel

Mairie d’YTRAC
4, avenue de la République
15130 YTRAC
Tél. 04 71 47 70 79
accueil@mairie-ytrac.fr

Horaires d’ouverture : 
Lundi 8 h - 12 h - 13 h 30 - 17 h 30
Mardi 8 h - 12 h - 13 h 30 - 17 h 30
Mercredi 9 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30
Jeudi 8 h - 12 h - 13 h 30  - 17 h 30
Vendredi 8 h - 12 h  - Samedi 8 h - 12 
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